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1. RÉSUMÉ            

Situation politique et économique 

L’environnement politique a été principalement caractérisé en 2002 par le double scrutin 
parlementaire et municipal, qui s’est déroulé de manière pacifique. Les résultats de ce double 
scrutin ont consacré la prédominance du RDPC.  

Une réorganisation du Gouvernement a constitué une transition qui a quelque peu ralenti le 
processus de certaines réformes engagées par le Gouvernement, a savoir l’adoption de textes 
de lois sur la décentralisation.  

Il est à relever que l’environnement politique est demeuré stable et paisible, ce qui est notable 
dans cette région. Dans ce contexte, il faut souligner la création d’une Commission Mixte 
Cameroun Nigeria chargée de la mise on œuvre de l'arrêt rendu par la Cour de justice 
concernant la frontière commune des deux pays. 
 

En fin 2000, le Cameroun a atteint le point de décision de l’initiative PPTE, bénéficiant 
depuis d’une facilité renforcée pour la réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC) et 
d’un allègement du service de la dette, de l’ordre de €100m par an. La version finale du 
Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté sera présentée en avril 2003. D’après le 
calendrier prévu le FMI et sous certaines conditions, le Cameroun devrait atteindre le point 
d’achèvement en février 2004. 

Pendant les quatre dernières années, le taux de croissance économique s’est installé entre 4% 
et 5% par an, signifiant une nette reprise de l’économie camerounaise. Le Cameroun est ainsi 
cité parmi les meilleures performances en termes de croissance économique sur le continent 
africain. Il est par ailleurs un des seuls pays stables de la sous région. 

Cependant, d’autres éléments du programme de réformes accusent des retards par rapport aux 
agendas initialement arrêtés et pourraient affecter l’atteinte du point d’achèvement. Par 
ailleurs, l’amélioration de l’efficacité et de la fiabilité de la chaîne des dépenses publiques 
demeure un objectif prioritaire, étant donné qu’une grande partie des aides extérieures (fonds 
PPTE, Contrat de Désendettement et de Désengagement - C2D -, aides budgétaires) passeront 
désormais par ce créneau. 

Le 8e FED 

Le Programme Indicatif National (PIN), conclu pour une période de cinq ans a été signé en 
mars 1997 et est devenu opérationnel en juin 1998 après ratification par tous les signataires de 
la Convention de Lomé IV bis. Le Cameroun a bénéficié d’une allocation initiale de €133m 
au titre du 8ème FED dont €93m au titre de la tranche fixe et €40m au titre de la deuxième 
tranche, libérée, en 1999, suite à une revue à mi-parcours satisfaisante. Ce montant a été 
majoré, par décision de la Commission au vu des performances de la mise en œuvre du 
programme, d’un bonus de €7,5m, portant le montant total du 8e FED à €140,5m. 

Les deux secteurs de concentration retenus ont été les suivants : 

• Le secteur des transports ; 

• L’appui aux capacités décentralisées de développement local. 



ddrraafftt  rraappppoorrtt  ccoonnjjooiinntt  22000022      

 
 

 
 

I:\Operational Review (EDF9)\Cameroun\Final JAR 2002 - Cameroun.doc 
  

2

 Lors de la mise en œuvre du deuxième protocole financier de la Convention de LOME IV, le 
Cameroun a aussi bénéficié (i) d’une allocation de €6m au titre du montant incitatif aux 
réformes institutionnelles, (ii) d’une allocation globale de €44,5m au titre de la facilité 
d’ajustement structurel, (iii) d’un concours de €67m provenant des fonds régionaux 8ème 
FED (signé en même temps et conclu pour la même période) et (iv) de €44m provenant des 
reliquats du programme régional 7ème FED ainsi que de €16,6m au titre de transferts 
STABEX. Au 31 décembre 2002, le PIN 8ème FED était engagé à hauteur de 99,4%.  

Le PIR 8ème FED a été doté d’une enveloppe financière globale pour la région Afrique 
Centrale de €91m, axé principalement sur le secteur de transport et celui de l’environnement 
et intervient de façon complémentaire au PIN dans ces secteurs.  

Le 9e FED    

Pour ce qui est du 9e FED, la stratégie de réponse de la coopération communautaire a été 
signée en juillet 2001 pour un montant de €159m au titre de l’enveloppe A et €71m au titre de 
l’enveloppe B. L’accord de Cotonou est entré en vigueur le 1er avril 2003. Elle s’appuie sur le 
cadre général fourni par le processus du DSRP et l’initiative de remise de la dette dans les 
Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) et a pour but de soutenir le pays dans la mise en œuvre de 
la deuxième génération de réformes économiques et structurelles, les politiques sectorielles 
liées à la réduction de la pauvreté ainsi que le processus consultatif et participatif de la société 
civile. 

Les deux domaines prioritaires de concentration de l’aide communautaire retenus représentent 
entre 85 et 90 % de la dotation 9e FED et portent sur : 

• Le secteur de transports, notamment dans le domaine du transport routier et de la 
réhabilitation du réseau régional structurant (€80m) ; 

• Le soutien macro-économique et institutionnel à la mise en œuvre de la stratégie de 
réduction de la pauvreté (€55m). 

En dehors des domaines de concentration, un maximum de 6,5% de la dotation seront 
destinés à des actions spécifiques dans les secteurs transversaux tels que la bonne 
gouvernance et l’Etat de droit, la protection de l’environnement et le renforcement des 
capacités institutionnelles et  un maximum de 5,5 % du montant indicatif sera destiné à 
permettre le renforcement du rôle la société civile, notamment par des actions à caractère 
structurant pour la société civile afin que la représentativité et la légitimation des différents 
acteurs puissent être établies.   

Le Programme Indicatif Régional (PIR), portant sur la zone de la CEMAC et Sao Tomé et 
Principe a été signé en janvier 2003 pour un montant de €55m. Il s’avère complémentaire aux 
PIN 8e et 9e FED Cameroun dans la mesure où les trois secteurs de concentration retenus sont 
(i) l’intégration économique et l’appui au commerce, (ii) les transports et télécommunications 
et (iii) la gestion durable des ressources naturelles renouvelables. 

 

2. AGENDA POLITIQUE DU CAMEROUN 

A la suite de l’admission à l’initiative PPTE, le Cameroun a accédé à un allégement du poids 
de la dette d’environ $US2.000m en termes nominaux. Le point de décision a été atteint en 
octobre 2000 avec la présentation d’un document intérimaire de stratégie de réduction de la 
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pauvreté. Initialement prévu pour juin 2002, une première version du Document de Stratégie 
de Réduction de la Pauvreté a été présentée à l’ensemble des partenaires au développement du 
Cameroun dans le cadre du Comité Consultatif et de Suivi en décembre 2002. Les bailleurs 
ont souligné la qualité et surtout le caractère purement national du document tout en émettant 
un certain nombre de remarques, notamment la faible prise en compte des thèmes tels que la 
lutte contre la corruption, le genre, l’environnement et l’insuffisance des indicateurs. Tenant 
globalement compte de ces remarques, le document finalisé devrait être présenté aux 
Institutions de Bretton Woods en avril 2003. La finalisation ainsi que la mise en œuvre 
pendant une année de ce document est une des conditions de l’atteinte,  pour le Cameroun, du 
point d’achèvement de l’Initiative PPTE, qui conditionne également la remise de la dette 
bilatérale française (ou Contrat de Désengagement et de Désendettement, C2D) qui entraînera 
la libération d’en moyenne €100m/an pendant dix ans par le biais de projets. Les autorités 
entendent mettre en œuvre un programme de réformes crédibles et bien ciblées, permettant de 
bénéficier pleinement de l’allégement de dette au titre de l’initiative PPTE renforcée. 
L’utilisation rationnelle des ressources additionnelles ainsi obtenues seront destinées à : 

(1) Renforcer l’offre des services sociaux essentiels que sont la santé et l’éducation ;  

(2) Améliorer l’approvisionnement en eau potable des populations ; 

(3) Réhabiliter l’infrastructure de communication notamment les routes et pistes rurales ; 

(4) Promouvoir la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption  

Dans les années à venir, les objectifs macro-économiques, d’ailleurs présentés dans le DSRP 
et sur lesquels le gouvernement compte concentrer son action, tels que présentés dans le 
DSRP, sont les suivants : 

(1) Porter le taux de croissance du PIB réel de 4,5 % en 2003 à 6 % en 2006, révisé à 7% 
entre 2008 et 2015 ; 

(2) Contenir l’inflation à 3 %  pour l’année 2003 ; 

(3) Réduire le taux de pauvreté de 40,2 % en 2001 à 37 % en 2007. 

Pour y parvenir les axes de la politique viseront à (i) améliorer la productivité et la 
compétitivité par l’achèvement du programme de privatisation, (ii) créer un environnement 
institutionnel et juridique favorable à l’initiative privée, (iii) promouvoir l’intégration 
régionale et à renforcer la gouvernance, la transparence et la lutte contre la corruption. Sur le 
plan des échanges, le gouvernement compte procéder à une libéralisation accrue des échanges 
en particulier au niveau de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 
(CEMAC) où, en concertation avec les autres Etats membres, il proposera un abaissement du 
tarif extérieur commun à un maximum de 20 % et la réduction du nombre de taux de 5 à 4. 
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Bilan de la situation politique, économique et sociale  

Des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM) que le Cameroun s’est fixé à l’horizon 
2015, dix d’entre eux ont été retenus dans la présente analyse : 

Indicateurs 1990 2000 2001 2002 2003 2004 2015 
1. Proportion de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté (en 
%)   50,51 40,2       25,25 

2. Proportion d'enfants souffrant de malnutrition (en %) 23 29         11,5 

3. Taux net de scolarisation à l'école primaire (en %) 76,2 76,3 78,8       100 

4. Ration filles/garçons dans l'enseignement primaire en (%) 85 82,1         100 

5. Ratio filles/garçons dans l'enseignement secondaire (en %) 82,9 85,6         100 

6. Taux de survie fin de cycle primaire+  43 56    100 

7. Pourcentage d’enfants de moins de 1 an vaccinés contre la rougeole* 56 62      
8. Taux de mortalité des enfants âgés de moins de 5 ans (pour 1000 
naissances vivantes)  126,3 150,7         31 

9. Proportion d'accouchements assistés par un personnel médical (en %) 36,2 41,8         24 

10. Nombre de décès maternels (sur 100.000 naissances vivantes) 430 550         24 
11. Taux de prévalence du VIH parmi les populations sexuellement actives 
(15 à 49 ans) (en %) 2 11 11,8         

12. Proportion de la population n'ayant pas accès à de l'eau potable (en %) 58 56 49,5       25 

Sources : 2ème rapport de progrès Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) – Dec 2002/(1) Valeur de 1996 issue de l’ECAM I 
* : Etude « Reporting on MDGs », Berliz & Co 
+ : MINEDUC1 

Ainsi, il ressort de la seconde enquête réalisée auprès des ménages en 2001 que plus de 6 
millions d’individus vivent en dessous du seuil de pauvreté2, le taux de 40,2% se répartissant 
en 17,9% en milieu urbain et 52,1% en milieu rural. ECAM II révèle que 10% des personnes 
vivent dans la pauvreté absolue (aucune commodité, pas d’accès à l’eau potable, pas d’habitat 
décent…). L’évolution des taux relevée entre 1996 et 2001 (ECAM I et II) permet de 
constater un recul de la pauvreté sans doute en raison des effets de la croissance économique. 
La détérioration des indicateurs de santé, tels que le taux de mortalité des enfants de moins de 
5 ans qui généralement évolue dans le même sens que le taux de pauvreté, trouve son 
explication dans la faible qualité de l’offre de soins, en termes de ressources humaines et 
d’infrastructures et dans des coûts trop élevés. 

Malnutrition. La crise économique de la décennie précédente a particulièrement affecté 
l’alimentation de la mère et de l’enfant. Les objectifs fixés semblent cependant réalistes avec 
la mise en œuvre de l’initiative PPTE. 

Scolarisation. Après avoir quasiment atteint l’objectif d’éducation primaire pour tous à la fin 
des années 80 (95,6% en 1989/1990), les taux bruts d’inscription ont chuté tant dans 
l’enseignement primaire que secondaire et la qualité de l’éducation s’est détériorée 
notamment en raison des contraintes budgétaires des années 90. Le taux de survie en fin de cycle 
primaire est faible (56%). Cela signifie que sur 100 nouveaux entrants à l’enseignement primaire, à 
peine 56 d’entre eux atteignent la classe du CM2 (seuil d’alphabétisation durable). En effet, les 
                                                 
1 Notons que les sources des données en 2000 et 2001 différentes. En 2000, il s’agit des données de l’enquête 
99/00 auprès des Directions Régionales de l’Education tandis qu’en 2001 il s’agit du recensement exhaustif de 
tous les établissements scolaires. 

2  FCFA646/hab/jour au Cameroun 
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abandons sont très importants pour les deux premières classes (SIL et CP). Une chute importante du 
taux d’accès se situe au passage dans l’enseignement secondaire général puisque le taux de transition 
du CM2 vers la classe de 6ème est de l’ordre de 60%, indiquant que sur près de 3 nouveaux entrants 
au CM2, seul deux accèdent en 6ème à l’enseignement général. C’est pourquoi la loi d’orientation 
de 1998 présente l’éducation comme l’une des grandes priorités nationales. La suppression 
des frais d’écolage décidée par le Chef de l’Etat en février 2000 est un élément important de 
la stimulation de la demande d’éducation. Enfin, le gouvernement s’est engagé à éliminer les 
disparités entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire en prenant en 
considération (i) un facteur économique : la situation de pauvreté des ménages amènent 
certains parents à vouloir privilégier l’inscription des garçons à l’école car la fille est destinée 
à se marier et à quitter la famille, et (ii) un facteur socioculturel : certains parents ne 
perçoivent pas encore l’utilité d’envoyer leurs enfants à l’école alors qu’ils ont des travaux 
champêtres et leur initiation à assumer ou leur responsabilité de mère à leur apprendre. 

Mortalité des enfants de moins de 5 ans. Les infections respiratoires aiguës, les maladies 
diarrhéiques, le paludisme, la rougeole et les carences nutritionnelles sont responsables de 
75% des décès des enfants de moins de cinq ans au Cameroun. La mise en œuvre de la 
stratégie sectorielle de la santé dont le document a été validé en mars 2002, et du DSRP dans 
le cadre de l’initiative PPTE constituent un cadre propice pour poursuivre l’objectif visé de 
réduction de la mortalité infantile.   

Santé de la mère. On aura noté, avec la crise économique des années 90 la détérioration de la 
santé de la mère. L’objectif est donc de réduire de ¾ le taux de mortalité maternelle d’ici 
2015 notamment grâce à l’amélioration de l’accessibilité physique et financière aux services 
de santé.  

VIH/SIDA. Selon les analyses du Ministère de la Santé, la séroprévalence du VIH/SIDA dans 
la population sexuellement active était de 11% en 2000, soit 22 fois plus importante qu’en 
1987. L’objectif est, à l’horizon 2015, de stopper la propagation du VIH/SIDA et d’inverser 
la tendance actuelle sur base du ‘Plan stratégique de lutte contre le sida 2000-2005’ qui jette 
les bases d’une collaboration entre l’Etat, les acteurs nationaux et les partenaires au 
développement.  

Accès à l’eau potable. Au Cameroun, un ménage sur deux consomme une eau dont la 
salubrité n’est pas garantie. L’accessibilité à l’eau potable s’est cependant améliorée depuis 
les années 90. Cet effort sera maintenu puisque que le gouvernement souhaite réduire, à 
l’horizon 2015, de moitié le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à 
un approvisionnement en eau potable. Pour cela, trois défis majeurs devront être relevés : le 
renforcement des capacités communautaires à la gestion des infrastructures d’eau, 
l’amélioration du niveau des revenus des populations, et la réforme du secteur (privatisation 
de la société nationale des eaux notamment). 

 

3.1. Evolution globale de la situation politique 

L’environnement politique a été principalement caractérisé en 2002 par le double scrutin 
parlementaire et municipal. Pour la première fois, l’Observatoire National des Elections 
(ONEL) a été chargé de l’observation des élections ainsi que du contrôle des préparations 
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techniques par l’administration d’état. Son travail a été généralement bien perçu et son 
activité en 2002 peut être considérée comme un rodage qui augure de meilleures 
performances futures. Il faudrait pour ce faire mobiliser ses démembrements à temps, leur 
assurer un renforcement de capacités méthodologiques, matérielles et financières. Cependant, 
on peut regretter les problèmes logistiques qui ont été rencontrés et qui ont amené les 
autorités à reporter d’une semaine la tenue du scrutin. Dans sa déclaration du 7 août 2002, 
l’Union européenne s’est également montrée préoccupée par des signes d’irrégularités dans le 
processus électoral et a souligné l’importance d’une réforme électorale tout en exprimant son 
intérêt à coopérer avec le gouvernement camerounais dans ce domaine. En octobre 2002, cet 
esprit a été confirmé dans une lettre du Commissaire Nielson au Président Biya.   

Les résultats du double scrutin ont consacré la prédominance du RDPC. Les partis 
d’opposition sortis affaiblis de cette consultation devront à l’avenir mieux s’organiser et 
donner un contenu à leur(s) projet(s) de société pour garantir un meilleur débat démocratique 
et de qualité au sein du Parlement, afin de jouer le rôle essentiel de contrepoids du pouvoir et 
promouvoir une collaboration constructive avec le Gouvernement.  

La période électorale suivie de celle consacrée à la réorganisation du Gouvernement a 
constitué une transition qui a quelque peu ralenti le processus de certaines réformes engagées 
par le Gouvernement. Ainsi les lois relatives à la décentralisation avec comme but la mise en 
œuvre de dispositions respectives de la constitution de 1996, n’ont pu être finalisées et 
présentées à l’examen et au vote des parlementaires. Les travaux sur un texte de loi créant le 
Conseil Constitutionnel n’ont également pas abouti. D’autres réformes relevant du 
Programme National de Gouvernance (PNG) ont cependant connu de notables évolutions : 
organisation judiciaire, organisation et fonctionnement de la Cour Suprême notamment 
travaux préparatoires du projet de loi portant création de la Chambre des Comptes. Les textes 
y afférents avaient été présentés et approuvés en session parlementaire de mars 2003 et sont à 
présent examinés par les bailleurs de fonds en ce qui concerne leur conformité avec les 
exigences formulées dans le cadre le l’initiative PPTE et l’appui budgétaire de l’Union 
européenne.  

Il est à relever que l’environnement politique est demeuré stable et paisible, ce qui est notable 
dans cette région. Dans ce contexte, il faut souligner les efforts du gouvernement pour 
résoudre pacifiquement avec le Nigeria la question de leur frontière commune. Une 
Commission Mixte Cameroun Nigeria à été créée pour la mise en œuvre de l'arrêt rendu par la 
Cour de justice et a commencé son travail en décembre 2002. 
 

 

3.2. Bilan du processus de finalisation du DSRP en vue de son adoption  

Dans le cadre de la finalisation du DSRP, des consultations ont été organisées sur l’ensemble 
du territoire camerounais en janvier 2002. Celles-ci ont permis aux différents participants 
d’exprimer leurs inquiétudes sur des questions comme la mise en œuvre de la stratégie 
retenue, la déconcentration du processus, le suivi et l’efficacité des ressources engagées ou la 
mise en place d’un Réseau National. Ces consultations ont permis la poursuite du dialogue 
entre tous les acteurs étatiques et non étatiques impliqués dans le processus d’élaboration du 
DSRP. Le Comité Technique de Suivi a organisé, en avril 2002, et avec l’appui du PNUD et 
de la Banque Mondiale, un séminaire portant sur la restitution des analyses, des suggestions 
recueillies auprès des populations et le choix des indicateurs clés de suivi-évaluation des 
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politiques et actions de réduction de la pauvreté. Le document intérimaire de Stratégie de 
Réduction de la Pauvreté ainsi que le plan d'actions prioritaires pour l'amélioration de la 
gouvernance et la lutte contre la corruption ont été par ailleurs envoyés aux interlocuteurs 
institutionnels concernés. La deuxième Enquête Camerounaise Auprès des Ménages (ECAM 
II) achevée fin 2002, était également un préalable à la finalisation du DSRP. Les indicateurs 
de référence issus de cette enquête devaient permettre de mesurer l’évolution en matière de 
réduction de la pauvreté.  

Le projet de DRSP finalisé a été communiqué par les autorités camerounaises au courant du 
mois de décembre 2002. Un séminaire a été organisé à la fin du même mois à l’attention de la 
société civile et des opérateurs économiques du secteur privé. Les bailleurs de fonds ont quant 
à eux réagi à ce projet à la fin du mois de janvier 2003 par une lettre commune. Ils ont ainsi 
pu relever l’ampleur du travail réalisé et la réelle appropriation de ce document par le 
gouvernement camerounais. Un travail significatif reste cependant nécessaire pour faire de ce 
document une stratégie globale véritablement opérationnelle et crédible, notamment en termes 
de coordination de la mise en œuvre et de calendrier d’exécution. Les principales remarques 
des bailleurs ont porté sur l’insuffisance du traitement de la gouvernance, de la 
décentralisation, du secteur privé et de l’évaluation des coûts en dehors des secteurs de la 
santé, l’éducation et le développement rural. Au-delà de l’objectif global de réduction de la 
pauvreté de moitié à l’horizon 2015, des objectifs intermédiaires de réduction de la pauvreté à 
moyen terme ainsi qu’un plan d’action pour les trois premières années devraient être déclinés. 
Il serait souhaitable de mettre en place un mécanisme de coordination et de suivi de 
l’exécution du DSRP, de clarifier le rôle des acteurs concernés et de définir des indicateurs de 
performances permettant d’assurer un suivi efficace. Une version modifiée en fonction de ces 
remarques a été présentée au Comité Consultatif et de Suivi en mars 2003 avant d’être 
officiellement présentée aux Institutions de Bretton Woods en avril 2003. 

Avancement de l’initiative PPTE : 

L’initiative de réduction de la dette dont le Cameroun bénéficie depuis août 2000 a rendu 
disponibles des ressources additionnelles à hauteur d’environ CFA 110.000m (€168m) au 30 
septembre 2002. Pour leur utilisation, le gouvernement a préparé un programme de dépenses 
pour la période 2001-2003 portant sur des actions ayant un effet  concret et rapide sur la 
réduction de la pauvreté et l’amélioration des conditions de vie des populations. En effet, 
l'utilisation des ressources PPTE s'appuie sur les axes prioritaires du DSRP intérimaire. 

Pour assurer une utilisation efficiente et un suivi adéquat de ces ressources additionnelles, le 
gouvernement a mis en place un dispositif sécurisé de gestion comprenant (i) un compte 
spécial du Trésor auprès de la BEAC, (ii) un Comité Consultatif de Suivi de l’utilisation des 
fonds (CCS/PPTE) auquel participent les bailleurs de fonds et des représentants de la société 
civile et (iii) la réalisation d’audits indépendants physiques et financiers et la publicité des 
résultats. Ce dispositif institutionnel est complété par un Secrétariat Permanent, aux missions 
souvent voisines de celles du Comité Technique de Suivi des Programmes Economiques 
(CTS) auprès du MINEFIB. Le Secrétariat Permanent et la Cellule Opérationnelle du 
CCS/PPTE ont été mis en place fin avril 2002. Le principe de la gestion des ressources 
provenant de l’initiative PPTE étant basée sur la mise en place d’un système performant de 
traçabilité des dépenses publiques, le CCS/PPTE ne devrait pas prolonger son existence plus 
que le temps strictement nécessaire. 
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Au 15 octobre 2002, des projets à hauteur d’environ CFA 30.000m (€46m) avaient été 
approuvés. Moins de CFA 2.000m (€3m) avaient été dépensés. Ce faible niveau 
d’engagements et de décaissements est principalement dû à la mauvaise qualité des projets 
présentés, à l’absence d’un manuel de procédures du CCS/PPTE et à une certaine confusion 
dans les rôles des différents organes (Secrétariat Permanent et CTS). Lors de la 7ième et 
dernière réunion du CCS/PPTE fin novembre 2002, 26 projets ont été jugés éligibles à 
hauteur d’environ CFA 85.000m (€129m) tandis que 14 autres projets ont été jugés éligibles 
avec réserves pour un montant global d’environ FCFA 120.000m. Par ailleurs, un projet de 
manuel de procédures a été présenté et doit être finalisé. 

 

3.3. Droits de l'Homme, État de droit, bonne gouvernance et lutte contre la corruption 

Le respect des Droits de l’Homme 

Plus généralement la situation des Droits de l’Homme n’a pas connu d’événement majeur en 
2002. Le procès des neuf (09) disparus de Bépanda (Douala) évoqué dans le rapport 2001 
s’est achevé en juin 2002 avec des condamnations et des acquittements faute de preuves ; 
lesdits s’ajoutent aux limogeages et autres sanctions professionnelles à l’endroit des mis en 
cause. 

Les forces de l’ordre sont un peu moins accusées d’utiliser la contrainte physique pendant les 
arrestations et les interrogatoires. Cet état des choses semble dû à la remontée de la 
criminalité au lendemain de l’arrêt des activités des « commandements opérationnels » dont 
certains excès avaient entaché l’image du Cameroun. 

Les conditions de vie des détenus restent précaires mais de plus en plus de suggestions 
émanant de l’Administration et de la société civile voient le jour pour tenter d’humaniser les 
conditions de détention ; la marge de progression est importante d’autant plus que les prisons 
sont de plus en plus ouvertes aux ONG, associations et diverses confessions. L’étude 
d’identification des dysfonctionnements de la détention préventive et plus généralement de 
toute la chaîne pénale, menée en 2001, a permis de définir un programme ayant pour but 
l’amélioration des conditions de détention et le respect des Droits de l’Homme. La convention 
de financement y relative a été signée entre le Cameroun et la Commission européenne en 
2001. Il est toutefois notable de relever que le pays n’a pas de prisonniers politiques ou 
d’opinion. 

Les journalistes de la presse écrite travaillent généralement de manière indépendante. La 
situation de l’audiovisuel est plus délicate ; les délais requis pour lancer une station radio ou 
de télévision ont été fixés par la loi mais sont encore jugés trop longs par les requérants 
potentiels. 

L’on peut cependant constater que certaines stations ont démarré leurs activités sans licence 
officielle. L’administration justifie cet état de choses par l’insuffisance des dossiers présentés, 
l’évocation du coût élevé des redevances par les opérateurs médiatiques. Ceux-ci évoluent 
donc dans une situation illégale et précaire qui entraîne des dérives notamment 
déontologiques et ne favorise pas la qualité de l’expertise. Le Gouvernement pour sa part 
envisage la mise en place de l’aide publique à la communication privée. 

L’action de la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés (CNDHL) n’a 
pas été très visible en 2002. Le mandat de la CNDHL et la potentialisation de ses ressources 
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ont probablement été contrariés par le décès en juin du président de la Commission, qui a été 
remplacé en fin d’année. 

Bonne gouvernance 

La promotion de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption constituent également 
des facteurs essentiels de la réussite du programme de réduction de la pauvreté. Les priorités 
en matière de gouvernance ont été décrites dans un plan d’actions annexé au DSRP 
intérimaire : (i) la gestion efficace et transparente des affaires de l’Etat et des fonds publics ; 
(ii) la participation effective des populations à la gestion des affaires publiques et à la 
consolidation du partenariat entre le secteur public, le secteur privé et la société civile ; (iii) le 
renforcement de l’Etat de droit et un accès équitable à la justice ; et (iv) la mise en place 
progressive de la décentralisation prévue dans la Constitution de 1996. Cependant des 
résultats concrets manquent encore à ce jour et les bailleurs, dans leur ensemble, ont relevés 
la faiblesse du projet de DSRP final sur le thème de la gouvernance. 

Lutte contre la corruption 

Un Observatoire National de Lutte contre la Corruption a été créé. Une unité de lutte anti-
fraude a été mise en place dans chaque département ministériel. Les activités de ces 
institutions en sont à un stade embryonnaire et leur mandat devrait être clarifié. Par ailleurs, le 
Gouvernement s’est engagé à fournir régulièrement (au moins chaque semestre) des 
informations sur les sanctions judiciaires et/ou administratives entreprises à l’encontre des 
personnes convaincues d’irrégularités avérées, conformément à l’esprit de la Matrice des 
Mesures. Ces informations mériteraient d’être diffusées pour une meilleure sensibilisation des 
acteurs. 

La décentralisation 

Un autre volet important de l’organisation politique et administrative du Cameroun est celui 
de la décentralisation de l’appareil étatique et des structures de développement. Malgré la 
reconnaissance du principe de décentralisation dans la nouvelle Constitution du 18 janvier 
1996, l’Etat continue à exercer un pouvoir de tutelle important sur les collectivités locales au 
niveau politique et dans la gestion financière des communes. L’autonomie financière des 
Collectivités territoriales décentralisées (CTD) mentionnée dans la Loi de 1974 n’est pas 
encore atteinte car les outils nécessaires à sa mise en œuvre font encore défaut. Plus des deux 
tiers des finances communales proviennent en fait de la fiscalité centrale, ce qui entraîne des 
situations de paralysie des services communaux, des arriérés de salaires des agents 
municipaux et de non-paiement des créances des fournisseurs ou prestataires de service. La 
réforme de la loi communale de 1974 est actuellement en cours. Quatre avant-projets de loi 
sont déjà disponibles et leur approbation est attendue depuis la fin de l’année 2000. Ils 
devraient être présentés à l’Assemblée nationale courant 2003.  
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3.4. Résultats des réformes macroéconomiques et structurelles, y compris le poids de la 
dette extérieure 

L’action du gouvernement en matière de gestion macro-économique et financière est définie 
par la mise en œuvre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté et des documents annexes 
(PNG, stratégies sectorielles). Le Cameroun est engagé depuis 2 ans avec le FMI dans une 
nouvelle Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC) pour une 
durée de 3 ans. La Banque Mondiale prépare un nouveau programme triennal d’appui aux 
réformes économiques et à la lutte contre la pauvreté pour les années 2004 – 2006. Ce 
nouveau Crédit d’Ajustement Structurel (CAS) appuiera la Stratégie de Réduction de la 
Pauvreté développée dans le DSRP. Une mission conjointe FMI/Banque Mondiale s’est 
déroulée en novembre 2002. Cette mission n’a pas pu conclure la quatrième revue du 
programme FRPC, le gouvernement n’ayant pu fournir les informations nécessaires pour 
compléter l’évaluation de la situation budgétaire à fin septembre 2002. 

Selon les estimations, l’encours de la dette en 2002 représente 57% du PIB ce qui correspond 
à une baisse par rapport à 2000 et 2001 (respectivement 73,1% et 66,3% du PIB). Selon les 
projections inscrites dans le cadre du DSRP, l’encours de la dette continuera de diminuer 
jusqu’à 31,5% en 2007. Le service la dette est estimé à 7,6% du PIB en 2002 alors qu’il 
n’était que de 4,3% en 2000 et 4,6% en 2001. A partir de 2003, il devrait également diminuer 
pour ne représenter en 2007 que 3,1% du PIB. Selon les projections présentés dans le DSRP, 
les allégements programmés dans le cadre des processus PPTE et C2D permettront de 
maintenir stables les dépenses publiques exprimés en pourcentage du PIB (17,5% du PIB en 
moyenne sur la période 2002 – 2007). 

 

3.5. Qualité de la gestion des finances publiques et des dépenses budgétaires 

La pierre angulaire du programme du gouvernement est l’amélioration de la chaîne de la 
dépense qui devrait aboutir à la viabilité financière de l’état par une meilleure mobilisation 
des ressources, une amélioration de la qualité et de l’efficacité de la dépense, et la mise en 
place d’un système de contrôle efficace. Le gouvernement a adopté en avril 2002 le principe 
de l’arrimage de l’exercice budgétaire sur l’année civile pour se mettre en conformité avec la 
réglementation de la CEMAC. Avec l’appui d’une assistance technique financée par l’Union 
européenne, le budget 2003 sera présenté selon une nouvelle nomenclature budgétaire 
comprenant les activités de l’Etat regroupées en fonctions, par destinations administratives et 
par nature économique. 

Par ailleurs, le Gouvernement met en œuvre une matrice de mesures financée par le 
remboursement de fonds de contrepartie communautaires et dont le but est d’améliorer le 
cadre de gestion des finances publiques. Dans ce cadre une loi portant régime financier en 
remplacement de l’ordonnance de 1962 est en cours de définition. Une équipe de rédacteurs a 
été mise en place en janvier 2002 ce qui permis d’aboutir à la réaction d’un avant projet en 
2002. A l’issue de nombreuses réunions de coordination, le Ministre Chargé du Budget a 
demandé en décembre 2002 à une équipe restreinte de relire l’avant projet de loi afin de 
dégager les points sur lesquels des arbitrages devraient être réalisés. L’audit organisationnel 
et technique des systèmes et structures de contrôle interne de l’Etat ainsi que l’audit de la 
chaîne des dépenses d’investissements ont été réalisés. L’audit organisationnel et technique 
approuvé en mars 2002 a permis de définir un plan d’actions pour la création d’une chambre 
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des comptes ainsi que de définir l’architecture du contrôle et de l’audit interne. L’audit de la 
chaîne des dépenses, approuvé en avril 2002, a quant à lui débouché sur une série de 
recommandations (principalement séparer les autorisations de programmes et les crédits de 
paiement et mettre en place un système cohérent de gestion des investissements publics et de 
leur financement dans la cadre de la loi portant régime financier).  

Le premier audit devra donner lieu à la mise en place d’un Organe de Contrôle externe ainsi 
que d’un service d’audit interne. La mise en place d’un organe d’audit externe est prévue par 
la Constitution de 1996 et constitue un préalable pour l’atteinte du point d’achèvement de 
l’Initiative PPTE. Un groupe restreint a travaillé sur la préparation de la loi organisant la 
chambre des comptes, la mise en état d’examen des comptes, le statut, le recrutement et la 
formation des magistrats. Le projet de loi portant organisation et fonctionnement de la 
chambre des comptes a été finalisé en novembre 2002 et était adopté par l’Assemble nationale 
en mars 2003. Le projet de loi dans sa version de décembre 2002, objet d’un large consensus, 
prévoyait, conformément aux normes internationales en la matière, que la chambre des 
comptes assure trois missions essentielles : jugement des comptes, contrôle de la gestion et 
examen des comptes. Le texte de loi voté par l’Assemblée Nationale à la session de mars 
2003 modifie ces attributions et donne à la chambre des comptes du Cameroun le jugement 
des comptes pour seule mission. Il conviendra d’analyser attentivement le contenu de cette loi 
afin de mesurer les éventuelles conséquences sur l’appui macro-économique FED et le point 
d’achèvement de l’initiative PPTE. 

Concernant l’audit interne, une étude complémentaire a été lancée en décembre 2002. En ce 
qui concerne les marchés publics, des textes relatifs aux procédures de passation de ces 
marchés ont été adoptés au cours de l’année 2002 

 

3.6. Politique régionale et progrès réalisés dans le cadre de l'intégration régionale 

Le gouvernement camerounais attache une priorité à l’intégration économique régionale avec 
les pays voisins de l’Afrique Centrale. C’est pour cette raison qu’il a ratifié le traité de la 
Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) en 1999, faisant 
d’elle une véritable entité économique. A cet égard, le gouvernement du Cameroun s’est 
engagé à respecter les critères de surveillance multilatérale et à préparer un plan de 
convergence de son économie, notamment pour la mise en cohérence des politiques 
budgétaires nationales avec la politique monétaire commune, la constitution effective d’une 
union douanière entre les six pays membres, l’harmonisation des législations fiscales qui 
régissent les activités économiques et financières, la création d’un marché commun fondé sur 
la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des personnes, et l’harmonisation 
des politiques sectorielles communes. 

A la suite de la réunion de la CEMAC de décembre 2001 à Yaoundé, les Etats-membres ont 
accepté de financer le Secrétariat Exécutif de la CEMAC siégeant à Bangui en utilisant 1% 
des ressources du TEC, levant ainsi un frein au bon fonctionnement de la CEMAC.  Depuis 
mi 2002, le Cameroun s’implique de façon croissante dans la politique régionale à travers la 
présence du Président Biya dans les derniers sommets régionaux. Le Cameroun restant un des 
pays les plus stables de la sous région ainsi que le principal acteur économique, son 
implication dans le processus d’intégration régionale est d’autant plus indispensable. 
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3.7. Intégration du Cameroun dans l'économie mondiale et accords commerciaux 

En termes structurels, le Cameroun demeure fortement tributaire des marchés mondiaux des 
produits de base dont dépendent ses recettes de l’exportation, notamment celles du pétrole, du 
bois, du cacao, du café et des bananes. Il doit aussi faire face aux problèmes structurels 
internes dus au mauvais état du réseau routier d’écoulement, aux difficultés d’accès aux 
intrants, à l’incapacité d’assurer un contrôle de qualité efficace, ainsi qu’au manque de 
formation et de crédits pour les petits producteurs. 

De par son appartenance à la CEMAC, le Cameroun participera à la négociation de l’APER 
d’ici à 2008 avec l’Afrique Centrale, accord susceptible de stimuler les échanges régionaux et 
d’agrandir le marché intérieur accessible aux quelques produits transformés camerounais. Les 
secteurs de services, notamment de transport et de communication, devraient profiter de cette 
évolution. Le potentiel du Cameroun pour le développement de son propre secteur industriel 
et de transformation restera toutefois limité, tant que le Nigeria ne fera pas partie de sa zone 
d’intégration économique régionale. 

 

3.8. Tendances critiques en matière d'environnement 

Le secteur forestier continue à être un levier important pour l’économie nationale. En dépit 
des recettes forestières croissantes (en deçà des attentes), la mise en œuvre des politiques 
nationales en matières des forêts et de l’environnement se heurte encore à des difficultés de 
terrain, susceptibles de compromettre la réalisation des objectifs sectoriels. Les points 
critiques demeurent (1) l’importance de l’exploitation forestière illégale et (2) la persistance 
du grand braconnage dans la plupart des provinces concernées et à l’intérieur des aires de 
protection. L’absence d’une stratégie cohérente de contrôle et de renforcement institutionnel 
aggrave cette situation. Une étude diagnostique du secteur environnement vert a été réalisée 
dans le cadre de la revue institutionnelle du secteur forestier, mais le plan de réforme proposé 
pour l’ensemble du Ministère de l’Environnement et des Forêts (MINEF) reste encore lettre 
morte. Par ailleurs, le plan national de l’environnement adopté en 1996 n’a connu aucune 
avancée dans sa mise en œuvre effective. Les préoccupations environnementales sont restées 
pour l’essentiel au niveau de l’environnement vert, occultant ainsi la composante 
environnement gris qui n’est pas la moins importante. Bien qu’une bonne gestion de 
l’environnement puisse contribuer de manière significative à l’objectif de la réduction de la 
pauvreté, le secteur forêt et environnement a été insuffisamment pris en compte dans le 
DSRP. Directement en rapport avec la coopération Cameroun – Union européenne, le 
gouvernement a accepté l’évaluation du Plan d’Actions d’Urgence, levant ainsi la dernière 
conditionnalité au décaissement de la première tranche de l’appui budgétaire. 
Toutefois, il y a eu des grandes avancées en matière d’implication des populations dans la 
gestion des ressources forestières, notamment par le biais de la foresterie communautaire. 
L’approbation du financement d’un projet de Renforcement des Initiatives pour la Gestion 
Communautaire des ressources forestières et fauniques avec les ressources PPTE en est un 
signal important. De même, la préparation du Programme Sectoriel Forêt et Environnement 
(PSFE) a progressé bien que le document final ne soit pas encore disponible. La 
restructuration de l’Office National de Développement des Forêts a constitué un pas décisif en 
matière de réforme institutionnelle, mais la mise en place de la nouvelle structure tarde à voir 
le jour. La nomination d’un nouveau Ministre en charge des questions environnementales et 
forestières en août 2002, participe de la volonté du gouvernement d’assainir le secteur. 
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L’organisation au Cameroun en juin 2002 de la Conférence des Ministres d’Afrique Centrale 
(COMIFAC) en charge des forêts et la participation du pays au sommet de Johannesburg en 
août 2002 où la gestion de l’eau a été abordée et l’initiative du partenariat pour les forêts du 
bassin du Congo lancée par les Etats Unis devraient ouvrir de perspectives nouvelles au 
Cameroun dans le domaine de l’environnement et des forêts.  

En conclusion, la maîtrise de la politique environnementale par le gouvernement dans les 
années à venir dépendra de sa capacité à mieux gérer ses ressources naturelles à travers entre 
autres l’opérationnalisation du plan de réforme institutionnel du MINEF, la finalisation et la 
mise en œuvre du PSFE ainsi que la capitalisation des résultats et la prise en relais des projets 
de conservation actuellement financés par les partenaires au développement. La gestion de 
l’eau et de l’environnement gris en général devront davantage prendre de l’envergure dans les 
politiques environnementales futures. 

 

3. EXAMEN DE LA COOPERATION PASSEE ET ACTUELLE 

4.1. Secteurs de concentration (et soutien aux politiques macroéconomiques) 

4.1.1. Secteur de concentration 1 : Politique sectorielle de transports  

a) Résultats sectoriels 

Le secteur de transports constitue une des composantes majeures et les plus dynamiques de 
l'économie camerounaise contribuant à hauteur de 6 % au PIB. En matière de politique des 
transports le Gouvernement a défini en 1996 une Déclaration de Stratégie et préparé un 
Programme Sectoriel des Transports (PST) à moyen terme à exécuter en plusieurs phases. Ce 
Programme est en phase de conclusion et sera suivi par un PST2 à préparer en 2003.  

Une optique de réduction de la pauvreté est intégrée dans toutes les réflexions sur le secteur 
des transports afin qu’il contribue à la croissance économique du pays et à l'amélioration des 
conditions de vie des populations, notamment en milieu rural. Les axes prioritaires sont (i) 
l’encouragement du secteur privé ; (ii) l’amélioration de l'offre et de la qualité des services de 
transports ; (iii) le développement des moyens intermédiaires des transports ; et (iv) la 
promotion de l'emploi par l'utilisation de technologies à haute intensité de main d’œuvre.  

Pour ce qui est du secteur routier, le Ministère des Travaux Publics poursuit le 
désengagement de l'Etat des tâches d'exécution et de contrôle et souhaite atteindre en 5 ans un 
réseau routier prioritaire en état d'entretien « bon » ou « normal » à 80 %. Les efforts de  
concentration de ressources sur le réseau prioritaire, avec une programmation pluriannuelle de 
l'entretien et la mise en place d’une politique adéquate de protection de l’environnement ont 
été poursuivis. 

La coopération communautaire dans le secteur des transports a comme objectif spécifique une 
contribution durable du secteur au développement économique et social du pays. Les 
principaux résultats attendus (et les actions en cours y afférentes) sont les suivants : 

(1) la réduction des coûts et délais de transport sur les axes du réseau routier régional 
structurant  par le biais d’un programme d’aménagement des tronçons de ce réseau 
permettant le désenclavement d’autres pays de la sous région (routes Bertoua-Garoua 
Boulaï, Ngaoundéré-Touboro-Mondou et Nagoundéré- Garoua Boulaï) et l’appui aux 
actions de réduction des délais de passage et des coûts de transit au Port de Douala ; 
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(2) l’achèvement d’un équilibre durable entre l’élargissement et l’entretien du réseau 
routier prioritaire, par le biais du financement de l’étude qui produira le Plan Directeur 
Routier  du Cameroun; 

(3) la protection effective du patrimoine routier  par le biais du co-financement du marché 
d’entretien des équipements de pesage des 5 stations couramment en fonctionnement 
et du financement d’un audit périodique du système de pesage ainsi que de l’appui du 
PERFED II aux études sur le fonctionnement du système de barrières de pluie au 
Cameroun qui présente des problèmes opérationnels récurrents ; 

(4) la prise en compte des facteurs environnementaux et sociaux du transport routier dont 
l’intégration est faite au niveau de chaque projet, soit au niveau de sa conception, soit 
au niveau de mesures d’accompagnement pendant l’exécution. 

 
Comme résultat des actions du Gouvernement dans les secteurs des Travaux Publics et des 
Transports, la majorité des objectifs fixés dans l'annexe 2 du PIN 8ème FED ont été atteints à 
fin 2000, sauf en ce qui concerne : 

(i) l’approbation du cadre législatif et réglementaire pour l’entretien décentralisé des routes 
rurales, tributaire des lois générales sur la décentralisation ;  

(ii) l’achèvement de la restructuration du MINTP, un nouvel organigramme a été proposé 
par le Ministère en 2002 mais les objectifs en terme d’augmentation des fonctionnaires 
et les conséquences budgétaires ne sont toujours pas connus ;  

(iii) la réduction des coûts et délais de transit au port de Douala, où malgré une légère 
tendance à la baisse les indicateurs restent insatisfaisants ;  

(iv) le financement autonome de l’entretien routier permettant de couvrir la totalité du 
réseau classé prioritaire, les modalités d’alimentation ainsi que le volume de ressources 
affectés au Fond Routier doivent être revus notamment à l’occasion d’un séminaire en 
2003.  

Une analyse approfondie des difficultés liées à la réalisation de ces objectifs ainsi que des 
indicateurs, engagements et mesures du Gouvernement dans le cadre du 9e FED aura lieu lors 
des réunions de coordination de la Coopération Cameroun-Union Européenne. Certaines des 
ces mesures sont définies comme conditionnalités pour l’exécution des projets de la 
coopération Cameroun - Union européenne. Les démarches nécessaires et un calendrier de 
leur réalisation avant la revue à mi-parcours en 2004 seront convenus dans le cadre de la 
revue annuelle 2002. Les conditionnalités essentielles dans le secteur des transports sont les 
suivants :  

La préparation d’un PST2 (Politique Sectorielle des Transports 2 – étant donné que le PST1 
arrive à son échéance), avec le cas échéant, un Plan d’Action de Politique Sectorielle (PAP) et 
un Plan Directeur des Transports (PDT). Compte tenu du peu de temps jusqu’à la revue à mi-
parcours, cette conditionnalité devrait s’exprimer en termes de progrès vérifiés vers l’objectif 
PST2 qu’en termes de son approbation définitive. Le PDT devrait, entre autres, étudier le 
développement de corridors multimodaux d’intérêt régional. Le PST2 devrait aussi intégrer 
une stratégie pour les transports dans les zones rurales. 
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La réforme institutionnelle du secteur routier : création du Conseil National de la Route et 
d’une Agence Routière. La réforme du Fonds Routier (pilier financier) devrait être 
accompagnée par une augmentation des ressources pour l’entretien et d’une révision des 
mécanismes de transfert de ces ressources au Fonds, pour les rendre plus automatiques. 

La validation et le respect du Plan Directeur Routier en cours d’élaboration (avec des 
compléments si nécessaire) et l’approbation de la stratégie du Ministère des travaux publics. 

 

b) Actions principales en cours 

1. En ce qui concerne l'entretien routier du réseau prioritaire national, le programme 
d'entretien routier du 8ème FED (PERFED II) (8 ACP CM 13) de €52m, a démarré en juillet 
2000. Le PERFED II a pour objectif principal la conservation, à un coût économique, du 
réseau routier prioritaire en favorisant le renforcement des capacités du Ministère des Travaux 
Publics et la consolidation du secteur privé (entreprises et bureaux d'ingénierie). Dans  le 
cadre du programme 17 contrats ont été passés en mars 2002 pour l’entretien triennal de 3000 
km de routes bitumées et de routes en terre. Des formations ciblées se sont aussi déroulées au 
profit des services techniques et administratifs du Ministère des Travaux Publics, des bureaux 
d’études de contrôle et des entreprises du secteur routier. 

2. En ce qui concerne les actions de développement du réseau routier camerounais classé 
prioritaire, la cohérence avec le réseau régional structurant a été assurée par le choix 
d’itinéraires d’intérêt régional. Dans ce cadre, la Communauté a financé, avec une très forte 
composante du PIN et des fonds Stabex, une partie des grandes infrastructures favorisant 
l'accès à la mer pour les pays enclavés de la région d'un côté, et la réalisation d'un maillon de 
la liaison vers le Gabon et la Guinée Equatoriale de l’autre. A ce sujet on peut citer les projets 
d’aménagement des routes régionales Bertoua-Garoua-Boulaï  (BGB) (7 ACP CM 50, 8 ACP 
CM 1, 6 ACP RPR 555, 7 ACP RPR 630, 8 ACP RCE 1)  qui fait partie de l’axe Douala 
Bangui, inauguré en juillet 2001 (€98m) et Ngaoundéré-Touboro-Moundou (NTM) (8 ACP 
CM 4, 7 ACP RPR 720, 8 ACP RCE 2) dont les travaux ont démarré en février 2002 
(€132m). Enfin l’étude de préfaisabilité de la route Ngaoundéré-Garoua-Boulai (NGB) s’est 
achevée en 2002 et le dossier d’appel d’offres relatif à l’étude de faisabilité a été finalisé fin 
mars 2003. La proposition de financement devrait être présenté au Comité du FED au 2ème 
semestre 2004. Le montant prévu de €80m dans le 9ème PIN ne sera pas suffisant et sera 
vraisemblablement financé sur les dégagements d’un montant total de € 12,5 millions de la 
partie PIR des financements de la route BGB. 

3. Un troisième projet, contribuant à l’amélioration des infrastructures de transport régionales, 
est la contribution communautaire à l'aménagement de la route Ebolowa - Frontières Gabon et 
Guinée Equatoriale (7 ACP RPR 771, 8 ACP RCE 12 et 8 ACP CM 28), en concertation avec 
l’AFD et la BAD. L’enveloppe prévue (€8,1m sur le PIR 7e FED, €5m sur le PIN Gabon 7e et 
8e FED, et €1m sur le PIN Cameroun 8e FED) couvre la construction du pont d’Eboro (à la 
frontière Cameroun / Gabon) et une bretelle au Gabon, le pont de Ngoazik étant financé sur 
fonds Stabex Cameroun (€6m). 
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c) Degré d'intégration des questions horizontales 

Une attention particulière a été donnée aux considérations et mesures d'accompagnement liées 
à la protection de l'environnement, notamment à travers : 

(i) L'intégration systématique dans les dossiers d’appel d’offres des projets routiers 
d’entretien et d’aménagement de mesures spécifiques (suivi environnemental ponctuel 
ou mesures d’accompagnement notamment) ainsi que les directives pour la prise en 
compte de l'environnement dans l'entretien routier; 

(ii) La réalisation par des bureaux spécialisés locaux d’études environnementales 
simplifiées et de suivis environnementaux spécifiques pour les travaux d'entretien 
routier des Caisses d'Avance Pilote et du PERFED II situés dans des zones sensibles ; 

(iii) La réalisation de travaux environnementaux additionnels sur certaines routes ; 

(iv) La réalisation d’une étude environnementale de démarrage du PERFED II qui a permis 
de catégoriser les routes du réseau selon leur sensibilité environnementale et d’identifier 
des études et actions complémentaires ; 

(v) L’étude et la mise en œuvre d’actions ou mesures de compensation environnementale 
supplémentaires dans le cas de grands chantiers exécutés dans des zones 
particulièrement sensibles.   

En ce qui concerne les grands axes routiers dont l’aménagement est appuyé par des 
financements du FED, d’autres actions d’accompagnement sont également prises en charge 
telles que la sensibilisation et la prévention des MST/SIDA ou des mesures de protection du 
patrimoine archéologique.  

 

4.1.2. Secteur de concentration 2 : L’appui au développement décentralisé des 
communautés locales 

a) Résultats sectoriels  

Le PIN 8ème FED à l’annexe 2bis présente les engagements que le Gouvernement a pris vis-à-
vis de la Communauté européenne pour atteindre les objectifs spécifiques du second secteur 
de concentration3. Le Gouvernement a globalement rempli ses engagements dans le cadre du 
deuxième secteur de concentration à deux exceptions près : l’adoption d’un cahier des 
charges et la mise en place d’un cadre institutionnel adéquat pour la gestion par la SONEL du 
barrage de Lagdo et l’autonomie de gestion et l’instauration d’une fiscalité indépendante des 
communes. La réforme de la Loi communale de 1974 reste inachevée et les textes de lois 
devant régir la décentralisation ne sont toujours pas adoptés. L’Etat continue à exercer un 
pouvoir de tutelle politique et financier important sur celles-ci et plus des deux tiers des 
finances communales sont d’origine fiscale et recouvrées directement par les services de 
l’Etat. Les projets de loi relatifs à la décentralisation devraient être présentés à l’Assemblée 
nationale courant 2003.  

Les trois programmes concernés (voir 4.1.2.b) ont pour but de contribuer au processus de 
décentralisation en œuvre au Cameroun à travers le transfert aux communautés locales de 

                                                 
3  Voir en annexe le tableau récapitulatif des engagements du gouvernement dans le cadre du 8ème FED 
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responsabilités croissantes et leur impact est donc conditionné par l’approbation des textes de 
loi sur la décentralisation et leur mise en œuvre dans les meilleurs délais. L’importance 
revêtue par ces textes au regard de la coopération Cameroun – Union européenne a été 
rappelée par la délégation à l’occasion de la revue annuelle 2002. Les appuis à la 
décentralisation interviennent en complémentarité avec les autres bailleurs et des réunions de 
concertation ont régulièrement lieu tant pour échanger des informations à ce sujet que pour 
harmoniser leur intervention. 

b) Actions principales en cours 

Trois programmes ont été prévus : 

1. Le Programme d’Appui aux Capacités Décentralisées de Développement Urbain 
(PACDDU) (8 ACP CM 17 et 8 ACP TPS 52), d’un montant de €20m a pour objectif global 
d’améliorer durablement les conditions de vie et d’activité des populations urbaines par la 
réalisation d’investissements appropriés et par le renforcement des capacités décentralisées 
dans cinq villes secondaires. Le programme a effectivement démarré en novembre 2001. 
L’année 2002 a été principalement la phase préparatoire du programme et l’ensemble des 
activités prévues démarrera en 2003 : restructuration des effectifs communaux, renforcement 
des capacités communales et de la société civile, initiation du processus de concertation entre 
les différents acteurs concernés et démarrage des investissements communaux et 
microréalisations. 

2. Le Programme de Développement Participatif Urbain dans les villes de Yaoundé et Douala 
(Fourmi II) (8 ACP CM 19) d’un montant de €1,98m a comme finalité générale l'amélioration 
de l'environnement urbain à travers un appui aux dynamiques de base de la société civile de 
manière à reconnaître les populations comme les protagonistes de leur développement 
économique et social. Ce programme se situe dans la continuité d’un premier programme de 
micro réalisations et a effectivement démarré en mars 2001. Le projet a pris un certain retard 
en raison de problèmes avec l’assistance technique.  

3. Dans le domaine de l'entretien du réseau rural, la Communauté européenne a décidé de 
financer un  Programme d'Appui Institutionnel à la Décentralisation de l'Entretien Routier 
(PAIDER) (8 ACP CM 24). Ce programme, pour un montant total de  €28,5m dont €23,5m 
financés par le FED, devra permettre à moyen terme un transfert aux communes rurales des 
responsabilités et des moyens nécessaires pour exercer leur prérogative de maîtrise d'ouvrage 
et l'entretien d'environ 2500 km de pistes rurales dans trois zones du pays. L’approche 
adoptée s'inscrit dans le processus global de décentralisation initié au Cameroun. Etant donné 
le retard dans l’adoption des textes relatifs à la décentralisation, le projet de loi préparé par le 
Ministère des Travaux Publics dans le domaine de la gestion des routes rurales qui place les 
collectivités locales au centre du dispositif de gestion de l’entretien courant n’a pu être 
approuvé. Une étude relative aux conditions préalables de démarrage du projet s’est déroulée 
en avril 2002 et a conclu que celles-ci n’étaient pas réunies. La suite à donner au programme 
a été discutée lors de la revue annuelle 2002. Il a été décidé que la vérification des 
engagements préalables serait décalée dans le temps, notamment, de ceux relatifs au transfert 
aux communes du patrimoine des routes rurales jugées prioritaires, et des moyens y afférant. 
Des réunions avec les ministères concernés seront organisées en vue de reformuler le 
programme et de préparer un avenant à la Convention de Financement dans ce sens. En tenant 
compte des délais de recrutement de l’assistance technique, ce programme devrait s’achever 
en 2011. 
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c) Intégration des questions transversales 

La société civile occupe une place centrale dans ces trois programmes. Dans le cadre de 
FOURMI II et du PACDDU, des appels à projets sont diffusés dans la presse locale à 
l’intention des organisations de la société civile. Des actions de formation et de renforcements 
de leurs capacités sont également entreprises, complétant en cela la maîtrise d’ouvrage 
qu’elles exercent sur les microprojets retenus. La prise en compte des facteurs 
environnementaux et de  genre fait partie intégrante des critères de sélection de ces 
microprojets.  

 

4.1.3. L’appui aux politiques macroéconomiques   

a) Résultats sectoriels   

Certains points problématiques pouvant affecter l’aboutissement au point d’achèvement ont 
été soulignés par la dernière mission FMI/BM en 2002. Les privatisations prévues 
(notamment la CDC), la bonne exécution du programme de gouvernance, et certains repères 
structurels (réforme portuaire, réformes dans le domaine forestier) posent encore des 
problèmes. L’importance de la révision de l’étude sur le système judiciaire, de la réforme du 
système des marchés publics et d’une accélération du décaissement des fonds PPTE a 
également été rappelée.  

En ce qui concerne la coordination des principaux bailleurs contribuant au programme des 
réformes macro-économiques et structurelles (FMI, BM, France, CE), celle-ci est opérée au 
niveau du Comité Technique de Suivi (CTS), sous la supervision du Ministre chargé de la 
Stabilisation Economique. Ce comité s’est montré suffisamment fonctionnel dans le passé et a 
contribué de manière significative aux résultats des réformes enregistrés jusqu’ici. Il est à 
noter que la coordination de la mise en œuvre de la matrice de mesures est également attachée 
au Secrétariat Général du MINEFIB, ce qui favorise la coordination de l’ensemble des 
mesures prévues avec le programme global de réformes.  

 

b) Actions principales en cours 

1. Concernant la Convention de Financement 6043/CM « Appui à l’ajustement structurel 
1998-99 » (8 ACP CM 2) d’un montant de €25m, il faut signaler que les principales 
opérations devant être financées sur les fonds de contrepartie prévues pour 2002 (Plan 
d’Organisation des Effectifs, Dette intérieure, Opérations pilotes de budget décentralisé dans 
le secteur santé, Plan directeur routier du Cameroun) n’ont pas été réalisées, le gouvernement 
ayant partiellement financé ces actions sur fonds propres et certaines actions n’ayant pas été 
poursuivies pour le moment par l’Administration camerounaise. En conséquence de nouvelles 
actions ont été identifiées (appui institutionnel à la structuration du MINEF, mesures 
d’accompagnement de NTM, appui à la définition de la stratégie sectorielle du MINEPAT, 
formation concernant la chaîne de la dépense publique, formation au Système Intégré de 
Gestion des Finances Publiques, renforcement du Système Informatique de Gestion Intégrée 
du Personnel de l’Etat et de la Solde…) dans le cadre d’un futur avenant n°5 au protocole  
d’utilisation et de mise en œuvre et seront réalisées à partir de 2003.  
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2. La Convention de Financement 6396/CM « Programme d’appui budgétaire à la lutte contre 
la pauvreté 2000-2001 (8 ACP CM 25-26-27) d’un montant de €19,5m, signée en 2001,  
prévoit des appuis budgétaires directs avec la réalisation d’audits ex-post. Courant 2002, 
aucun décaissement au titre de cette Convention n’avait été effectué en raison des 
conditionnalités non encore remplies par le Gouvernement, notamment dans le domaine de 
l’environnement et dans l’attente d’un accord sur les questions liées aux résultats de l’audit du 
Programme d’Organisation des Effectifs de la fonction publique (POE). Compte tenu des 
retards enregistrés dans la mise en œuvre de cette convention, l'Ordonnateur National du FED 
a sollicité et obtenu de l'Ordonnateur Principal la prorogation de la date limite d'exécution de 
la convention jusqu'au 31 décembre 2003.  

En mi-novembre 2002, le Ministre de l'Environnement et des Forêts a marqué son accord sur 
les termes de référence de la mission d'évaluation externe et indépendante du plan d'action 
d'urgence de son département ministériel, levant ainsi la dernière conditionnalité au 
décaissement de la première tranche d’un montant de €7,5m de cette convention de 
financement. Le Cameroun ayant atteint le point de décision de l'initiative PPTE depuis 
octobre 2000, la condition spécifique à la libération de la tranche flottante d'un montant de 
€1,46m est aussi satisfaite. L'Ordonnateur National a adressé une requête à l'Ordonnateur 
Principal du FED le 19 février 2003 pour le décaissement de ces deux tranches programmé 
courant mars 2003. En ce qui concerne la seconde tranche d’un montant de €9,05m, la quasi-
totalité des conditionnalités restent insatisfaites. Il convient de souligner que la 
décentralisation est une de ces conditionnalités. Un calendrier de mise en œuvre de la 
décentralisation sera approuvé dans le cadre de la revue annuelle 2002. Un comité de suivi 
chargé de veiller à la satisfaction de ces conditionnalités, à la détermination des indicateurs de 
performance budgétaire et au suivi de leur réalisation a été créé et un report de la date de 
clôture au 31 décembre 2005 devrait être demandé par les autorités nationales. 

3. Les futurs appuis communautaires, notamment dans le cadre du 9e FED ont pour but 
d’appuyer le gouvernement dans sa politique de réduction de la pauvreté par l’intermédiaire 
d’appuis budgétaires. Un montant de €45m est prévu à cet effet, complété par €9m pour des 
appuis institutionnels concomitants. L’efficacité de ces appuis et leur impact dépendront 
essentiellement de la qualité des politiques sectorielles mises en place et de la capacité de 
mobilisation de ses fonds par le Cameroun dans le cadre de ses procédures nationales. Une 
étude sera entreprise courant 2003 afin de préparer deux propositions de financement (appui 
institutionnel et appui budgétaire) à présenter au Comité FED en novembre 2003. 

4. La Matrice de Mesures correctrices, mise en place par le Protocole d’Accord du 24 mai 
2000 et sa Convention de Mise en Œuvre signée le 30 juin 2000, est financée par le biais de 
remboursements de dépenses considérés inéligibles dans le cadre des conventions de 
financement (7 ACP CM 25-26 et 8 ACP CM 2). Au terme de sa deuxième année, les 
différentes études de diagnostic et d’audit des finances publiques portant sur la chaîne de la 
dépense, les systèmes et structures de contrôle et l’environnement juridique et réglementaire 
ont été menées et les assistances techniques de longue durée mises en place. L’année 2002 a 
permis de préciser les réformes qui en découlent et de valider avec les différents partenaires 
les étapes de leur mise en œuvre. Une série d’actions a été préparée et est en cours de 
réalisation. Il s’agit de (i) la réforme du cadre juridique et réglementaire ; (ii) la mise en place 
de la Chambre des Comptes ; (iii) la réforme du contrôle et de l’audit interne et (iv) le plan 
d’action sur la chaîne de la dépense d’investissement public.  
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Par rapport au calendrier initial, on a constaté un retard des activités qui s’explique 
notamment par le décalage dans le démarrage effectif, la sous estimation du temps nécessaire 
pour mobiliser l'expertise externe et l’ampleur de certaines réformes comme la mise en place 
d’une chambre des comptes. Globalement, la plupart des réformes ont été engagées et la 
Matrice de Mesures a été prolongée jusqu’à fin 2003 pour accompagner les réformes 
essentielles jusqu’au point d’achèvement de l’initiative PPTE par la signature d’avenants au 
protocole d’accord et à sa convention de mise en œuvre le 8 août 2002. Le montant total ainsi 
mobilisé pour la mise en œuvre de la Matrice de Mesures est arrêté à €7,2m. Fin 2003 ce 
montant était engagé à 48% et réalisé à 21%. La seconde phase de la Matrice de Mesures sera 
consacrée, en particulier, au lancement des programmes spécifiques de renforcement de la 
capacité des ministères à préparer, exécuter et suivre leur budget, notamment dans les 
domaines de la formation en gestion des dépenses publiques, de l’amélioration des documents 
et procédures budgétaires et du système d’archivage. 

 

c) Intégration des questions transversales 

Les questions transversales sont essentiellement prises en compte par le biais des 
conditionnalités liées aux décaissements des tranches dans le cadre de l’appui budgétaire. 
Ainsi dans le domaine de l’environnement, il est demandé la poursuite du financement par 
l’Etat du plan d’actions prioritaires d’urgence de protection de la forêt et de la faune. Les 
questions liées à une meilleure implication de la société civile et la bonne gouvernance sont 
prises en compte à travers l’exigence de l’adoption de la loi organisant les collectivités 
territoriales et le progrès dans la réforme de la justice. 

 

4.2.  Projets et programmes hors concentration  

4.2.1. Le développement rural 

Les interventions de la Coopération UE-Cameroun dans le secteur du développement rural 
s’inscrivent dans les politiques nationales de la décentralisation et de la réforme du secteur 
agricole, passant par une libéralisation des filières et la diversification de la production. Les 
appuis de l’Union européenne ont pour but d’accompagner le Cameroun dans la mise en 
œuvre de ces politiques et sont financés par le programme STABEX (7ème et 8ème FED) et le 
PIN 7ème FED. Parmi les mesures que le Gouvernement s’est engagé à réaliser au courant de 
la période sous revue, les suivantes sont à citer en priorité : (i) la promotion d’une gestion 
concertée des infrastructures d’intérêt collectif dans les zones des projets en cours ou en 
préparation ; (ii) l’autonomie des agences d’exécution des projets ; (iii) la garantie de la 
sécurité des personnes et des biens dans les zones des projets et ; (iv) la reconnaissance par 
l’Etat du rôle à jouer par les communautés et les organismes non publics. Mis à part le retard 
accusé concernant deux mesures spécifiques, qui portent sur la gestion des eaux du barrage de 
Lagdo, les mesures citées ont été prises par le Gouvernement ou se trouvent en voie de 
réalisation.  

Le cadre institutionnel des actions financées par la Commission dans le secteur rural est 
caractérisé par une faiblesse notable des services publics et de l’administration en général. 
Les fonds d’investissements publics et de fonctionnement des services d’Etat sont fort réduits, 
ce qui contribue également au faible niveau d’efficacité des services essentiels pour le 
développement rural (entretien des infrastructures, contrôle du respect de la législation 
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forestière, suivi phytosanitaire, vaccination du bétail, contrôle des abattages, etc.). Concernant 
les différents domaines du développement rural, les compétences des services publics sont 
réparties entre une multitude de services techniques et administratifs, sans que les 
compétences des différents services soient toujours bien clarifiées et sans véritable 
coordination. S’ajoute à cela la problématique du rôle et des fonctions des communes rurales. 
Celles-ci existent aujourd’hui de manière formelle, mais sont souvent peu opérationnelles 
faute de ressources financières et de compétences administratives requises.  

Etant donné ce contexte institutionnel défavorable, les actions et mesures correctives 
suivantes semblent indiquées : (i) la prise de mesures d’appui institutionnel en faveur d’une 
meilleure coordination des actions de développement ; (ii) au niveau des autorités centrales, et 
en dehors des politiques générales d’ajustement structurel, il serait utile de viser des objectifs 
d’amélioration notable dans le domaine de la sécurité, du respect des engagements en matière 
de l’entretien routier et de l’application de la législation existante concernant la protection des 
ressources naturelles ; (iii) renforcer les appuis institutionnels permettant aux collectivités 
locales d’assumer progressivement leur rôle de maître d’œuvre des infrastructures rurales. 

Le volume des financements en cours est de l’ordre de €60m. La mise en œuvre des actions 
en cours, suivant les Conventions de Financements et Protocole d’Accord en vigueur, se 
déroule globalement selon les prévisions. Les principaux projets sont : 

1. Le Programme de Développement de la Région des Monts Mandara (7ACP-CM 17 de €9m 
et COM-STABEX 92/93 PAP424 de €3,8m) a été exécuté sur 2 Devis Programme en 2002. 
Le 7 ACP CM 17 est actuellement en clôture. Le projet se poursuit sur financement 
STABEX. Les principales actions de ce Programme sont la réalisation d’infrastructures 
sociales, de l’hydraulique villageoise et de la sécurité alimentaire. Toutes ces actions sont 
appuyées par la sensibilisation et la formation des bénéficiaires. 

2. Le Programme de Développement de la Plaine Tikar (7ACP CM 42 de €10,2m). Le DP3 
couvrant la période 2002 pour un montant de €3,2m est réalisé à 80%. Les actions principales 
sont la réhabilitation des pistes rurales, la construction des infrastructures sociales et 
l’hydraulique villageoise avec de façon plus secondaire le crédit rural, la protection de 
l’environnement et l’appui à l’élevage suivies d’une sensibilisation et d’une formation des 
bénéficiaires. Après un démarrage difficile dû entre autres à la non participation des 
bénéficiaires, le projet est en phase de croisière. 

3. Le Projet Pôle de Développement Rural Sa’a-Ntui-Sangmelima Phase II (COM-STABEX 
92/93 PAP13 de €6,1m). Le DP2 d’un montant de €1,6m couvrant l’année 2002 est réalisé à 
90%. Les principales actions réalisées sont le renforcement de capacités de production 
agricole génératrice de revenus (filière cacao, café, palmier à huile, bananes plantains et 
cultures maraîchères),  la réalisation des infrastructures socio-économiques et hydrauliques et 
l’appui à l’organisation d’autogestion des populations locales. 

4. Le Programme de développement du Bassin  de la Benoué Phase II (COM-STABEX 92/93 
PAP7 €6,1m). Le projet est en pleine croisière et le budget est réalisé à environ 85%. Les 
principales actions sont les infrastructures sociales (salles de classe, centre de santé, centre de 

                                                 
4  Protocole d’Accord Particulier 
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formation technique), infrastructures hydrauliques, protection environnemental et la gestion 
du terroir. Ces actions sont entourées de la sensibilisation et formation des bénéficiaires. 

5. Le Programme de Développement Rural Participatif dans le Département du Logone et 
Chari (COM-STABEX 92/93– PAP14) d’un montant de €7,6m. Ce projet a connu les mêmes 
difficultés de démarrage que tous les projets participatifs. Les actions réalisées en 2002 
concernent  principalement les divers études (sociologiques, de réhabilitation des périmètres 
irriguées et  pistes, de l’aménagement des cuvettes etc.), le lancement des appels d’offres et 
l’attribution des marchés (motopompes ; réhabilitation des périmètres et contrôle de travaux) ; 
l’animation et la sensibilisation des bénéficiaires et la réalisation d’infrastructures sociales.  

 

4.2.2. La santé 

L’analyse du secteur de la santé au Cameroun met en évidence un grand déséquilibre entre 
l’offre et la demande de soins. Le secteur public se caractérise en effet par une faiblesse 
institutionnelle importante, un déficit en matière de régulation et de coordination dans ce 
secteur et une faible utilisation des structures publiques.  

La réforme du secteur de la santé au Cameroun se situe dans le cadre d’une approche 
régionale qui tient compte des difficultés rencontrées par les systèmes sanitaires. Suite à 
différentes rencontres5, des réformes sont élaborées et rendues publiques en 1989 mais 
officiellement adoptées en 1992 à travers la déclaration de politique sectorielle de santé et en 
1993 avec la déclaration de mise en œuvre de la « Réorientation des Soins de Santé 
Primaires ». Cette réorientation va entraîner un certain nombre d’aménagements juridiques 
dont la loi cadre de 1996 (n°93/03 du 04 janvier 1996) définissant le politique nationale de 
santé dans un objectif d’équité et d’accessibilité aux soins, les lois et textes afférents au 
recouvrement des coûts et les textes organisant les districts de santé. Cependant, il n’existe 
toujours pas de cadre juridique pour la participation communautaire et pour le système 
national d’approvisionnement des Médicaments Essentiels Génériques (notamment les 
CAPPs6), ni de réformes en matière de formation de base et continue, ni de cadre de 
concertation entre les intervenants du secteur.  

Cependant au cours du mois d’août 20027, des réaménagements ont été opérés au 
MINSANTE, transformant sa physionomie et son organisation, renforçant les fonctions 
techniques du Ministère, ce qui devrait permettre à terme de pallier aux insuffisances citées 
plus haut. Les décrets de nomination des nouveaux responsables n’ayant été publiés qu’au 
premier trimestre 2003, il est prématuré d’évaluer l’impact de cette nouvelle organisation sur 
la réforme du secteur.   

                                                 
5 Conférence de Lusaka en 1985 (mise en place d’un système à trois niveaux), conférence inter régionale de l’OMS à Harare en 1987 

(adoption des districts de santé décentralisé), sommet des chefs d’état de l’OUA en 1987 (déclaration sur la santé) et toujours en 1987, 
la conférence de Bamako (prévention maternelle et infantile, recouvrements des coûts sur les médicaments essentiels et renforcement de 
la participation communautaire).  

6 Centre d’approvisionnement Pharmaceutique Provincial 

7 Décret 2002/209 du 19 août 2002. 
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La proportion du budget de l’état affecté au secteur de la santé reste faible malgré la 
déclaration de politique sectorielle de santé en 1992. Cette situation est de plus aggravée par 
la faible capacité d’exécution des crédits d’investissements inscrits au budget, due en partie 
par la lourdeur des procédures d’exécution du budget. Depuis 1995, cependant une tendance à 
la hausse se confirme par l’augmentation de la valeur du budget comme de la part du budget 
de la santé dans le budget national (voir tableau infra).  

 

Evolution du budget du MINSANTE (en millions de FCFA) et de la part du budget exécuté par le 
MINSANTE par rapport à l’exécution du budget national de 1990 à 1998 
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L’année 2002 a été marquée par la structuration en mars du Programme National de Lutte Contre le 
Sida (PNLS), distinguant structures opérationnelles et décisionnelles. Le Comité National de Lutte 
contre le Sida disposait pour l’année 2002 d’un budget de 6,5 milliards de FCFA (soit plus de 9,9 
millions d’euros), dont 52% ont été exécutés selon les composantes suivantes : réponses locales, 
réponses santé, réponses sectorielles, coordination - gestion et communication pour le changement de 
comportement.  

Il faut également noter que les ARV sont fortement subventionnés au Cameroun, avec un coût moyen 
de traitement compris entre 25.000 et 27.000 FCFA par mois (environ 40 euros) et par malade. Le 
gouvernement souhaite descendre le coût moyen mensuel à 8 euros si toutefois le Cameroun dispose 
de la subvention du Fonds Mondial. Cette subvention, prise sur le budget du MINSANTE, est une 
initiative unique en Afrique subsaharienne.    

La Stratégie Sectorielle de Santé, adoptée en juillet 2002 et qui s’intègre dans le Plan National 
de Développement Sanitaire 1999-2008, définit les grands axes stratégiques que se fixe le 
gouvernement pour la période 2001-2010, à savoir : (i) réduire d’un tiers la charge morbide 
globale et la mortalité des groupes de populations les plus vulnérables ; (ii) mettre en place à 
une heure de marche et pour 90% de la population une formation sanitaire délivrant le Paquet 
Minimum d’Activités ; et (iii) pratiquer une gestion efficace et efficiente des ressources dans 
90% des formations sanitaires et services de santé publics et privés à différents niveaux de la 
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pyramide. C’est dans ce cadre et en accord avec les objectifs communautaires en matière de 
santé8 que s’inscrivent les actions de la coopération européenne.  

1. Le Programme d’Appui au Secteur Santé (PASS) (8 ACP CM 18), dont la convention de 
financement a été signé en juillet 2000 pour un montant de €11,3m9, a pour objectif principal 
d’améliorer l’accès de la population aux soins de qualité dans les districts sanitaires 
sélectionnés des provinces de l’Est, du Centre et de l’Ouest. Il s’articule autour de trois axes 
majeurs : (i) un appui au niveau central ; (ii) la poursuite de l’appui au secteur des 
médicaments essentiels pour la consolidation et pérennisation des acquis, notamment en ce 
qui concerne la Centrale Nationale d’Achat des Médicaments Essentiels (CENAME) et les 
Centres d’Approvisionnement Pharmaceutiques Provinciaux (CAPP) ; et (iii) un appui au 
niveau décentralisé (niveau intermédiaire et de districts) dans les provinces de l’Est, du 
Centre, de l’Ouest et dans huit districts cibles. L’année 2002 a été pour le PASS une phase de 
démarrage et de mise en place des structures décentralisées dans les provinces cibles du 
projet. Au niveau central et décentralisé, le programme a participé aux huit programmes de 
santé déterminés dans la stratégie sectorielle santé10, exception faite de la santé de la 
reproduction, au niveau central comme au niveau provincial. Le projet a également permis à 
trois ONG nationales de bénéficier de financements pour la mise en œuvre de projets 
spécifiques dans les zones concernées pour une meilleure adaptation du programme aux 
besoins de la population (sensibilisation au SIDA/Tuberculose, nutrition, et réhabilitation 
d’infrastructures socio sanitaires).  

2. Le  Projet de Réorientation des Soins de Santé Primaires dans la province de l’Extrême 
Nord11 (7 ACP CM 34, 8 ACP CM 22), d’un montant de €2,465m et dont le gestionnaire est 
l’ONG CARE, s’est achevé le 31 décembre 2002 avec un bilan opérationnel jugé satisfaisant.   

3. Le Projet Régional de Formation des Techniciens de Laboratoire 8 ACP TPS 18, d’un 
montant de €2,3m  se poursuit normalement.  

 

4.2.3.  L’environnement 

Au cours de l’année 2002, les activités menées dans le cadre de la coopération Cameroun –
Union européenne en matière d’environnement sont en ligne avec les priorités de la politique 
nationales. Ainsi,  l’UE a poursuivi son appui technique et financier au Cameroun à travers 
des projets financés sous diverses sources (Stabex, PIR, PIN, ligne budgétaire pour les ONG, 
la recherche ou les forêts tropicales) et à envergure nationale ou régionale selon les axes ci-
après : 
                                                 
8  Communication de la Commission, du 22 mars 2002, au Conseil et au Parlement européen. « La santé et la 

lutte contre la pauvreté dans les pays en développement. » [COM(2002) 129 final - Non publié au Journal 
officiel]. 

9  Un avenant à la convention de financement a permis une augmentation du fonds de €0,5m en novembre 
2002. 

10  Lutte contre la maladie, santé de la reproduction, promotion de la santé, médicaments réactifs et dispositifs 
médicaux essentiels,  financement de la santé, processus gestionnaire, amélioration de l’offre de services, 
développement institutionnel. 

11  Province qui se caractérise par l’indice de pauvreté le plus élevé du Cameroun (49% contre 28% en 
moyenne sur le territoire national). 
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- des projets de renforcement des capacités et appui institutionnel : la cellule environnement 
et forêts, l’appui à la CEFDHAC,  Africapacity, le projet éducation environnementale phase 
2; 

- des projets de conservation de la biodiversité/gestion durable des forêts : le projet de 
conservation du Parc National de Korup, le programme ECOFAC (Réserve de faune du Dja); 
le projet de développement des alternatives pour la lutte antibraconnage (DABAC), l’état des 
lieux du secteur forestier ; 

- des Projets de développement local en zone forestière : la foresterie communautaire en 
périphérie du Dja, Community forestry development programme, le reboisement 
communautaire des forêts du Noun et le projet de Mesures d’accompagnement autour de la 
réserve du Dja ; 

- des projets de recherche et information environnementale : alternatives to Slash & Burn 
Agriculture et le programme régional de gestion de l’information environnementale ; 

- volet environnement des projets routiers :  les mesures environnementales dans le cadre la 
route Plaine Tikar, le développement des mesures environnementales concernant la route 
régionale Ngaoundéré Touborou Moundou , les études d’impact simplifiées pour l’ensemble 
des pistes entretenues dans le cadre du programme PERFED II. 

 

4.2.4. L’appui au secteur privé 

Dans le cadre de l’appui communautaire au secteur privé sur les fonds du Programme 
Indicatif National, la coopération européenne cofinance conjointement avec l’Agence 
française de développement (AFD) un dispositif financier indépendant spécialisé dans le 
financement des toutes petites entreprises à Yaoundé et Douala. La contribution européenne 
d’un montant de €1m a servi à cofinancer avec l’AFD les besoins de fonds de crédit initial. Le 
concours de l’AFD s’est appliqué sur le restant 50% et sur l’ensemble des autres 
composantes, en plus de la garantie à 100% sur les fonds mobilisés pour les financements des 
TPE. Le seuil de rentabilité a été atteint  à la fin de la deuxième année du projet. Un plan 
d’extension vers le Nord et l’Ouest a été préparé ainsi qu’un plan d’institutionnalisation pour 
le transfert d’actifs à une nouvelle institution avec un statut juridique d’établissement 
financier privé spécialisé dans le crédit aux TPE/PME. 

Une enveloppe de €10m est réservée dans le cadre du 9ème FED aux thèmes transversaux 
parmi lesquels l’amélioration de l’environnement légal et administratif du secteur privé. 
L’instruction de cette enveloppe sera entreprise courant 2003. 

D’autre part la ligne budgétaire « banane » (B7-8710) a pour but d’améliorer la compétitivité 
du secteur sur les marchés internationaux en vue de la prochaine libéralisation annoncée du 
marché de la banane en 2006. Le montant disponible au titre des années 1999, 2000, 2001 et 
2002 en appui au secteur bananier au Cameroun s’élève à €22,3m. Ces fonds participent 
essentiellement au financement d’investissements productifs en plantations mais aussi 
d’investissements transversaux ou collectifs visant à améliorer la compétitivité de la filière 
banane Camerounaise sur le marché mondial de la banane jusqu’ici dominé par les 
producteurs latino-américains. Compte tenu du niveau de technicité et d’industrialisation des 
sociétés de plantations, la mise en œuvre du programme pose peu de problèmes techniques, 
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mais essentiellement des problèmes d’ordre procédural et juridique. Une assistance technique 
spécifique au secteur bananier est désormais assurée à plein temps depuis mai 2002 au sein de 
la Cellule de Développement Rural. 75% du budget « ligne budgétaire » alloué au Cameroun 
au titre de l’année 99 a été décaissé depuis lors, et la totalité du budget devrait l’être à 
l’échéance de la convention de financement fin 2003. La mise en œuvre des budgets alloués 
au titre des années 2000 et 2001 devrait effectivement commencer avant fin 2003. 

 

4.2.5. Droits de l'homme et démocratie 

L’année 2002 a vu le lancement du Programme d’Amélioration de Conditions de Détention et 
le Respect de Droits de l’Homme (PACDET) (8 ACP CM 31) d’un montant de €1m. Après 
des contacts étroits avec les autorités compétentes, les organisations de la société civile 
actives dans ce domaine et le barreau de Cameroun, le projet a commencé son travail par un 
recensement des détenus dans les deux prisons de Yaoundé et Douala. Sur cette base, des cas 
prioritaires (détenus des groupes vulnérables et/ou avec une période de détention préventive 
anormalement longue) ont été identifiés pour bénéficier d’une assistance juridique dans le 
cadre du programme. Les autres volets du PACDET, en particulier l’information des détenus 
sur leurs droits et l’appui aux divers services de l’administration juridique et carcérale ont été 
également préparés ou lancés. Pour pérenniser l’amélioration des conditions carcérales et le 
respect des droits humains, le gouvernement s’est engagé dans la convention de financement 
de PACDET à, entre autres, réformer le code pénal et supprimer les attributions des tribunaux 
militaires pour les civils. 

 

4.2.6. Autres secteurs 

Depuis septembre 2001, la coopération européenne met à la disposition de l’Université 
Catholique d’Afrique Centrale (UCAC) des bourses d’études et d’entretien pour des étudiants 
ressortissants de la CEMAC poursuivant des études à la Faculté de Sciences Sociales et de 
Gestion. Ce programme de bourses (8 ACP CM 23/8 ACP RCE 10) s’inscrit dans le cadre 
d’un programme élargi financé par le PIN et le PIR 8e FED, qui intègre aussi un volet 
infrastructures, pour la construction de deux résidences d’étudiants dans un des campus de 
l’université à Yaoundé. Depuis 1999, la coopération européenne finance également par 
l’intermédiaire d’un autre programme de bourses (8 ACP TPS 93, 8 ACP TPS 91 et 8 ACP 
TPS 155) la formation de statisticiens ressortissants de la CEMAC et du Rwanda à l’Institut 
Sous Régional des Statistiques et d’Economie Appliquée. 

Le Programme de Soutien aux Initiatives Culturelles (PSIC) 8 ACP CM 33 d’un montant de 
€0,25m a par ailleurs pour but de soutenir les acteurs locaux dans les domaines de l’art et de 
la culture. Il a été rattaché à la structure chargée de la mise en œuvre de Fourmi II et accuse le 
même retard que ce dernier. Il intervient en lien avec le Programme régional Proculture. 

 

 

4.3. Utilisation des ressources pour les acteurs non étatiques (ANE) 

L’année 2002 a été consacrée à la poursuite du dialogue avec les ANE et de la réflexion 
devant aboutir à l’instruction d’un projet de structuration et de renforcement des ANE au 
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Cameroun. En effet, l’intervention communautaire sur le montant indicatif de €9m de 
l’enveloppe A se concentrera sur des actions ayant un caractère structurant pour la société 
civile afin que la représentativité et la légitimation des différents acteurs puissent être établies 
ainsi que des actions de renforcement des capacités des organisations de la société civile. Des 
actions pourront être appuyées dans le but de pérenniser un mécanisme participatif de la 
société civile à la mise en œuvre et au suivi de la Stratégie de Réduction de la pauvreté du 
Cameroun. Une collaboration avec les bailleurs de fonds est actuellement en cours afin de 
coordonner les interventions sur ce thème et une partie de l’enveloppe de €9m sera instruite 
courant 2003. Il paraît entre autres souhaitable que la coopération européenne puisse adhérer 
à la démarche entamée par le gouvernement camerounais dans le cadre de l’initiative PPTE, 
déjà appuyée par un certain nombre de bailleurs de fonds, et utiliser les structures existantes, 
notamment la plate-forme et le réseau de lutte contre la pauvreté, comme structures de 
dialogue de la coopération Cameroun – Union Européenne. La démarche de la coopération 
européenne en ce qui concerne les ANE se fondera aussi sur les acquis et atouts des 
programmes actuels sur le 8eme FED (2eme secteur de concentration).  
 

4.4. Autres instruments 

4.4.1. La Banque européenne d’investissement 

Les engagements de la BEI pour l’année 2002 ont été le financement du plan bananes 2002-
2006 pour un montant de €8m, Railways Concession pour un montant de €12m et Africa 
Leasing Company pour un montant de €0,15m. 

Au niveau des perspectives, avec un taux annuel de croissance estimé dans le DSRP à 4,5% 
pour 2003, et un important programme de privatisation et de restructuration du secteur public, 
le Cameroun figure parmi les pays ACP qui devraient tirer un profit non négligeable de la 
nouvelle Facilité d’Investissement gérée par la BEI dans le cadre de l’Accord de Cotonou. En 
effet, ce dispositif sera consacré principalement à l’appui au développement du secteur privé 
et la structuration du secteur financier.  

 

4.4.2. Coopération régionale  

Les interventions prévues dans le secteur de transports sous secteur routier s’inscrivent dans 
la stratégie d’intégration régionale portant adoption du réseau routier intégrateur et prioritaire 
de la CEMAC appuyée déjà par les PIR des FED précédents12). Cette stratégie régionale vise 
à promouvoir l’intégration régionale par la mise en place et l’entretien du réseau régional 
structurant de transport routier. Des financements complémentaires du PIR 9e FED (signé en 
février 2003 et dont le 2ème secteur de concentration est transports et télécommunications) 
s’avéreront d’ailleurs nécessaires pour financer l’intégralité des travaux de réhabilitation de 
l’axe principal liant le Tchad et la RCA au port maritime de Douala. Les projets routiers sont 
partiellement financés sur des fonds régionaux : la route Bertoua Garoua Boulai (BGB) pour 
un montant de €74,5m (6 ACP RPR 555, 7 ACP RPR 630 et 8 ACP RCE 1), la route 

                                                 
12) Se référer au texte relatif au premier secteur de concentration, 4.1.1.) 
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Ngaoundéré Touboro Moundou pour un montant de €49,5m (7 ACP RPR 720 et 8 ACP RCE 
2) et enfin l’étude de faisabilité de la route Ngaoundéré Garoua Boulai (NGB) pour un 
montant de €1,9m (8 ACP RCE 15).  Elle sera poursuivie dans le cadre du 9e FED. Un 
montant de €12,5m devrait être dégagé prochainement des financements régionaux destinés à 
la route BGB.  

 

4.4.3. STABEX 

Depuis 1990, le Cameroun a bénéficié de transferts STABEX cumulés à hauteur de €250m. 
Les projets appuyés par les fonds STABEX s’inscrivent dans le cadre des objectifs poursuivis 
par les programmes indicatifs nationaux et par le programme de réformes macro-économiques 
et structurelles en cours. Une complémentarité à ces politiques est expressément recherchée et 
se traduit par des contributions financières à des projets financés sur le PIN, PIR et fonds 
d’ajustement structurel (restructuration des sociétés d’états, contribution au PAAS, 
diversification agricole etc.). L’enveloppe correspondant au cumul des transferts STABEX a 
été ventilée comme suit. 

Le COM-STABEX 91 est engagé à hauteur de €99m au 31 décembre 2002  sur un montant 
total de €100,8m. 

Les fonds relatifs au COM-STABEX 92/93 d’un montant de €100m ont été mobilisés à 
hauteur de 94%. Le reliquat de €6m est prévu pour la consolidation des projets de 
diversification agricole et environnementaux en cours. 

Pour le COM-STABEX 94 de €31m, il reste un reliquat non engagé de €17m dont €6m sont 
attribués aux travaux sur le réseau routier régional (ponts sur le Ntem à Ngoazik) et €7m au 
projet développement rural du Moungo-Nkam. Le reliquat de €4m reste non attribué. 

Sur le COM-STABEX 98 d’une hauteur de €17m, plus de la moitié i.e €8,6m sont engagés 
pour la construction du réseau routier régional (Ngaoundére-Toubouro-Moundou). Une 
enveloppe de €6,8m est réservée au financement de l’opération de relance de la filière café 
cacao ainsi qu’au programme de diversification agricole. Il reste environ €2m non attribués.  

Au total, sur tous les transferts STABEX cumulés depuis 1990, il se dégage un solde estimé à 
€7,8m non alloué. Toutefois, les intérêts produits par ces montants non encore décaissés du 
COM STABEX augmentent continuellement ce solde. 
 

4.4.4. Lignes budgétaires  

Les actions financées sur lignes budgétaires se font en étroite cohérence avec les orientations 
globales des stratégies de coopération européenne (8ème et 9ème FED) dans la mesure où ces 
thèmes y figurent explicitement et l’avis de la Délégation est requis préalablement à toute 
prise de décision. La Commission veille à ce que les projets financés sur ces lignes 
budgétaires soient également compatibles avec le programme indicatif sur le plan 
opérationnel (zones d’action, approche d’intervention, conditions de travail du personnel 
local, ...).  
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Deux projets sont financés sur la ligne budgétaire droits de l’homme au Cameroun B7-7 : le 
programme de prise en charge et de réinsertion sociale et professionnelle des enfants de la rue 
de Yaoundé B7-7020/CM/VN1999-2000/554 (€0,6m) avec la Croix Rouge de Belgique qui a 
pris un certain retard mais a commencé à avoir un impact. Une centaine d’enfants a déjà 
profité de l’assistance du projet et une coopération continue avec la police a permis de 
sensibiliser les forces d’ordre sur le problème. Le projet « Pas de torture » B7-
701/2002/TORT-006 (€0,3m) du NDH Cameroun a été retenu par la Commission début 2003 
et le contrat devrait être signé incessamment. En 2002, la ligne cofinancement ONG B7-6000 
a financé 10 projets en cours, notamment dans les domaines santé, développement rural et 
renforcement des capacités. Une liste des projets financés est annexée au rapport. En ce qui 
concerne les lignes « forêts tropicales » et « bananes », les projets sont mentionnés dans le 
paragraphe relatif à l’environnement et au secteur privé. 

 

5.PERSPECTIVES DE PROGRAMMATION POUR LES ANNEES SUIVANTES 

Les perspectives de la Stratégie de Coopération ainsi que les prévisions de décaissement sont 
présentées en annexe. La proposition de financement du projet le plus important en termes de 
montant, la route Ngaoundéré Garoua Boulai (€80m sur PIN 9ème FED plus financements 
additionnels), devrait être présentée au Comité du FED au 2ème semestre 2004. Le dossier 
d’appel d’offres de l’étude de faisabilité était en voie de finalisation fin mars 2003. En ce qui 
concerne l’appui budgétaire et institutionnel (€54m), une étude va être financé en 2003 afin 
de présenter deux propositions de financement distinctes en novembre 2003. L’instruction 
d’une partie des enveloppes société civile (€9m) et thèmes transversaux (€10m) va être menée 
en 2003. 

Un certain retard est à constater en ce qui concerne la réalisation des engagements du 
gouvernement pris dans le cadre des 8e et 9e PIN. Le déroulement de plusieurs programmes, 
ainsi que l’appui budgétaire, avec une valeur totale approximative de € 80 millions est 
conditionné par ces engagements. Afin d’éviter un blocage des ces éléments essentiels de la 
coopération, des mesures seront prises dans les meilleurs délais. Le dialogue politique 
régulier entre le Gouvernement et l’Union européenne prévu dans article 8 de l’accord de 
Cotonou ainsi que la revue annuelle 2002 serviront comme fora privilégiés pour cette 
discussion.  

 

6. REVUE OPERATIONNELLE ANNUELLE 2003 – THEMES SPECIFIQUES 

 

6.1. Accélération de l’utilisation des reliquats des anciens FED 

A l’heure actuelle et suivant le tableau en annexe 4, les prévisions minimales de dégagements 
sur les 6ème, 7ème et 8ème FED sont de €2m au 31 décembre 2003 et s’ajoutent aux reliquats 
existants d’un montant de €3,9m. Ce montant devrait être affecté à l’appui budgétaire 9ème 
FED dans la mesure où les dégagements sont effectués avant juillet 2003, date d’envoi de la 
proposition de financement appui budgétaire au siège. Un montant supplémentaire devrait 
également pourvoir être libéré sur PIN une fois que l’Ordonnateur national aura négocié avec 
l’entreprise afin de régler à l’amiable le contentieux existant sur BGB. Ces dégagements 
permettront de compléter, le cas échéant, le financement de Ngaoundéré Garoua Boulai. 
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6.2. Définition d’indicateurs et d’objectifs en vue de mesurer les résultats obtenus dans 
les secteurs de concentration 

En annexe au rapport se trouve un tableau reprenant les indicateurs inclus dans l’annexe 5 de 
la stratégie pays 9ème FED et les analysant suivant les critères suivants : présence de 
l’indicateur dans le DSRP ou les stratégies sectorielles, indicateur clairement rattaché à un 
objectif dans le cadre d’intervention, indicateur clair, précis et mesurable, fréquence de 
l’indicateur, existence d’une valeur cible pour cet indicateur pour 2004 et existence de valeurs 
pour 2000-2002. Sur la base de cette analyse, il convient de relever que certains des 
indicateurs choisis dans le cadre du 9ème FED ne sont pas calculés par le gouvernement 
camerounais (notamment en ce qui concerne le taux d’exécution du budget en 
ordonnancements). D’autre part certains manquent de clarté  (dans le domaine de l’état de 
droit) ou leur lien direct avec le cadre d’intervention n’est pas clairement établi (climat 
d’investissement et justice d’affaires). Enfin un certain nombre n’a pas de valeur cible pour 
2004. Sur la base de cette analyse, une réflexion est actuellement en cours pour réviser ces 
indicateurs en tenant compte de ces critères. Comme mentionné précédemment, un comité de 
suivi des conditionnalités de la deuxième tranche de l’appui budgétaire 8ème FED (8 ACP 
CM 26) a été créé par l’Ordonnateur national. Sachant que ce comité rassemble tous les 
interlocuteurs concernés (services de l’Ordonnateur national et Ministères techniques) par les 
indicateurs du 9ème FED, la concertation aura lieu dans les deux prochains mois dans ce 
cadre. 

 

6.3. Dialogue dans le pays avec l’ON et les acteurs non étatiques 

La coopération entre les cellules et les services de l’Ordonnateur National et la Délégation a 
toujours été très intense (on peut citer par exemple l’existence de la Commission Spéciale des 
Marchés uniquement pour les appels d’offres du FED que la Banque Africaine de 
Développement souhaiterait utiliser). A la suite de la revue annuelle 2002, des réunions 
bimestrielles ont été instaurées entre l’Ordonnateur National et le Chef de Délégation. Elles 
sont précédées d’une réunion entre les cellules d’appui à l’Ordonnateur National et les 
services de la Délégation afin de la préparer. En ce qui concerne les acteurs non étatiques, 
étant donné les délais, ils n’ont pas été associés à la revue annuelle 2002. Il est prévu de les 
associer à la revue annuelle 2003. Ils sont en revanche largement associés à la mise en œuvre 
d’un grand nombre de projets, particulièrement dans les domaines du développement urbain, 
de la santé et du développement rural et en sont même souvent les acteurs principaux tel que 
cela a été explicité précédemment. 
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7. CONCLUSIONS 

En fin 2000, le Cameroun a atteint le point de décision de l’initiative PPTE, bénéficiant 
depuis d’une facilité renforcée pour la réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC) et 
d’un allègement du service de la dette, de l’ordre de €100m par an. La version finale du 
Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté sera présentée en avril 2003 et le 
Cameroun devrait atteindre le point d’achèvement en avril 2004. Ces dernières années, le taux 
de croissance économique s’est installé entre 4% et 5% par an, signifiant une nette reprise de 
l’économie camerounaise. Le Cameroun est par ailleurs un des seuls pays stables de la sous 
région. 

Le Cameroun a bénéficié au titre du 8ème FED d’un montant total de €140,5m sur PIN 
principalement réparti entre deux secteurs de concentration : (i) le secteur des transports et (ii) 
l’appui aux capacités décentralisées de développement local. Au titre du 9ème FED, le 
Cameroun bénéficie de €159m pour l’enveloppe A et de €71m pour l’enveloppe B. Les deux 
secteurs de concentration sont : (i) le secteur des transports (60% de l’enveloppe A) et (ii) 
l’appui budgétaire (30% de l’enveloppe A). L’enveloppe B pourra être utilisée pour l’aide 
d’urgence ou le soutien pour atténuer les effets de l’instabilité des recettes d’exportations 
(FLEX). Des appuis minoritaires sont également prévus en ce qui concerne les thèmes 
transversaux et la structuration de la société civile. En vue d'une intégration régionale, les PIR 
8ème et 9ème FED, couvrant la région de la CEMAC, interviennent dans les domaines des 
transports et de l’environnement avec des montants respectifs de €91m et €55m. Les 
financements de ces projets sont généralement complétés avec des fonds PIN. Un des points 
essentiels de l’agenda politique du Cameroun est la présentation du DSRP aux Institutions de 
Bretton Woods et le remplissage des conditionnalités pour l’atteinte du point d’achèvement. 
Parallèlement à cela le gouvernement compte procéder à une libéralisation accrue des 
échanges dans le cadre de la Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale. 

 

Bilan de la situation politique, économique et sociale dont progrès effectués en termes de 
réduction de la pauvreté 

D’après l’évolution des dix indicateurs des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(valeurs de 1990, 2000 et 2001) sélectionnés pour le rapport annuel, la situation du Cameroun 
s’est globalement améliorée sauf en matière de santé et de nutrition. On note notamment un 
recul de dix points en cinq ans de la proportion de la population vivant en dessous du seuil de 
pauvreté. De 1990 à 2000, on observe ainsi une hausse du taux de malnutrition chez les 
enfants, de la mortalité des enfants de moins de cinq ans, une détérioration de la santé de la 
mère et une augmentation du taux de prévalence du VIH. Ces évolutions sont en partie dues à 
la crise économique qui a frappé le Cameroun pendant les années 1990. La mise en œuvre de 
la stratégie sectorielle de la santé devrait permettre d’inverser ces tendances d’ici 2015. Les 
autres indicateurs relatifs à la proportion de la population vivant en dessous du seuil de 
pauvreté, la scolarisation, la proportion de la population ayant accès à l’eau potable ont 
évolué positivement. A noter cependant concernant l’éducation que les taux bruts 
d’inscription et la qualité de l’éducation se sont dégradés pendant les années 1990 en raison 
de contraintes budgétaires. La loi d’orientation de 1998 présente ainsi l’éducation comme 
l’une des grandes priorités nationale et la suppression des frais d’écolage en est un élément 
important.  
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A plus court terme, l’évolution de la situation au Cameroun est tout d’abord caractérisée par 
le contexte politique. En 2002 a eu lieu un double scrutin parlementaire et municipal. Pour la 
première fois, l’Observatoire National des Elections (ONEL) a été chargé de l’observation 
des élections ainsi que la contrôle des préparations techniques par l’administration d’état. Son 
travail a été généralement bien perçu et son activité en 2002 peut être considéré comme un 
rodage qui augure de meilleures performances futures. Cependant, on peut regretter les 
problèmes logistiques qui ont été rencontrés et qui ont amené les autorités à reporter d’une 
semaine la tenue du scrutin.  Dans sa déclaration du 7 août 2002 l’Union européenne s’est 
également montrée préoccupée par des signes d’irrégularités dans le processus électoral et a 
souligné l’importance d’une réforme électorale tout en exprimant son intérêt de coopérer avec 
le gouvernement camerounais dans ce domaine. En octobre 2002, cet esprit a été confirmé 
dans une lettre du Commissaire Nielson au Président Biya.  

Les résultats du double scrutin ont consacré la prédominance du RDPC. La période électorale 
suivie de celle consacrée à la réorganisation du Gouvernement ont constitué une transition qui 
a quelque peu ralenti le processus de certaines réformes engagées par le Gouvernement. Ainsi 
les lois relatives à la décentralisation n’ont pu être finalisées et présentées à l’examen et au 
vote des parlementaires. D’autres réformes relevant du Programme National de Gouvernance 
(PNG) ont cependant connu de notables évolutions : organisation judiciaire, organisation et 
fonctionnement de la Cour Suprême notamment les travaux préparatoires du projet de loi 
portant création de la Chambre des Comptes. Les textes y afférents avaient été présentés et 
approuvés en session parlementaire de mars 2003 et sont à présent examinés par les bailleurs 
de fonds en ce qui concerne leur conformité avec les exigences formulées dans le cadre le 
l’initiative PPTE et l’appui budgétaire de l’Union européenne.  

Il est à relever que l’environnement politique est demeuré stable et paisible, ce qui est notable 
dans cette région. Dans ce contexte, il faut souligner les efforts du gouvernement pour 
résoudre pacifiquement avec le Nigeria la question de leur frontière commune. Une 
Commission Mixte Cameroun Nigeria à été créée pour la mise en œuvre de l'arrêt rendu par la 
Cour de justice et a commencé son travail en décembre 2002. 

En 2002, après des séances de consultation dans l’ensemble du territoire camerounais dans le 
cadre du processus DSRP et la deuxième enquête camerounaise auprès des ménages, un 
projet de version définitive du DSRP a été présenté aux bailleurs en décembre 2002. Ceux-ci 
ont souligné le caractère purement national de ce document et son appropriation par le 
gouvernement tout en émettant un certain nombre de remarques, notamment la faible prise en 
compte des thèmes tels que la lutte contre la corruption, la bonne gouvernance, le genre, 
l’environnement et l’insuffisance des indicateurs. Le DSRP final devrait être officiellement 
présenté aux Institutions de Bretton Woods en avril 2003 et l’atteinte du point d’achèvement 
est donc prévue pour avril 2004, la mise en œuvre du DSRP pendant un an en étant une 
conditionnalité. Il est à relever que l’atteinte du point d’achèvement conditionne également la 
remise de la dette bilatérale française ou Contrat de Désengagement et Désendettement qui 
entraînera la libération d’en moyenne €100m/an pendant dix ans par le biais de projets. Sur un 
montant disponible depuis août 2000 de €168m dans le cadre de l’initiative PPTE, le 
Cameroun n’avait engagé deux ans plus tard que €46m et dépensé €3m. Ce faible niveau 
d’engagements et de décaissements est particulièrement dû à la mauvaise qualité des projets 
présentés et à l’absence d’un manuel de procédures.  

Un des points centraux du programme du gouvernement est l’amélioration de l’efficacité et de 
la fiabilité de la chaîne des dépenses publiques soutenue par la « Matrice de Mesures » dont 
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les actions sont détaillées ci-dessous. Une grande partie des aides extérieures passeront 
désormais par le budget de l’Etat (fonds PPTE, Contrat de Désengagement et 
Désendettement, appuis budgétaires).  Par ailleurs, le gouvernement a adopté en 2002 une 
nouvelle nomenclature budgétaire comprenant les activités de l’Etat regroupées en fonctions, 
par destinations administratives et par nature économique, selon laquelle le budget 2003 a été 
présenté. 

 

Principaux résultats et activités dans les secteurs de concentration 

Le secteur des transports (1er secteur de concentration pour les 8ème et 9ème PIN) 

Une optique de réduction de la pauvreté est intégrée dans toutes les réflexions sur le secteur 
des transports au Cameroun, notamment dans le cadre du Programme Sectoriel des Transports 
(PST), le PST2 devant être préparé en 2003.  La coopération communautaire dans le secteur a 
pour but : 

la réduction des coûts et délais de transport sur les axes du réseau routier régional structurant 
par le biais d’un programme d’aménagement des tronçons de ce réseau permettant le 
désenclavement de la sous-région (Bertoua Garoua Boulai inauguré en juillet 2001, 
Ngaoundéré Touboro Moundou pour un montant de €132m et Ngaoundéré Garoua Boulai qui 
sera financé sur le 9ème FED pour un montant de €80m) et l’appui aux actions de réduction 
des délais de passage et des coûts de transit au port de Douala, 

l’achèvement d’un équilibre durable entre l’élargissement et l’entretien du réseau routier 
prioritaire par le biais du financement de l’étude qui produira le Plan Directeur Routier du 
pays, 

la protection effective du patrimoine routier par le biais, entre autres, du Programme 
d’Entretien Routier PERFED II d’un montant de €57m, 

la prise en compte des facteurs environnementaux et sociaux du transport routier dont 
l’intégration est faite au niveau de chaque projet. 

La plupart des indicateurs inclus dans le PIN 8ème FED ont été remplis hormis : (i) 
l’approbation du cadre législatif et réglementaire pour l’entretien décentralisé des routes 
rurales ; (ii) l’achèvement de la restructuration du MINTP ; (iii) la réduction des coûts et 
délais de transit au port de Douala ; et (iv) le financement autonome de l’entretien routier 
permettant de couvrir la totalité du réseau classé prioritaire. 

 

L’appui au développement décentralisé des communautés locales (2ème secteur de 
concentration du 8ème PIN) 

Dans le cadre du deuxième secteur de concentration du 8ème PIN, le gouvernement 
camerounais a rempli tous ses engagements à deux exceptions près : la première concernant la 
SONEL, qui a été résolue depuis lors, et la deuxième qui est l’instauration d’une fiscalité 
indépendante des communes. Les projets de lois relatifs à la décentralisation n’ont en effet 
toujours pas été présentés à l’Assemblée nationale – ils devraient l’être courant 2003 - et 
l’Etat continue à exercer un pouvoir de tutelle politique et financier important.  
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L’approbation et la mise en œuvre de ces projets de lois conditionnent le démarrage du 
Programme d’Appui Institutionnel à la Décentralisation de l’Entretien Routier (PAIDER) 
d’un montant de €28,5m dont €23,5m financés sur PIN. Une étude réalisée en 2002 a conclu 
que les conditions de démarrage du projet n’étaient pas remplies. Il a été décidé que la 
vérification des engagements préalables serait décalée dans le temps et qu’un avenant à la 
convention de financement reformulant le programme serait préparé. Le Programme d’Appui 
aux Capacités Décentralisées de Développement Urbain d’un montant de €20m a également 
pour but de contribuer au processus de décentralisation au travers la réalisation 
d’investissements appropriés et le renforcement des capacités décentralisées dans cinq villes 
secondaires. 

 

L’appui aux politiques macroéconomiques (2ème secteur de concentration du 9ème PIN) 

Certains points nécessaires à l’atteinte du point d’achèvement prévu en avril 2004 ont été 
rappelés lors de la dernière mission FMI/BM tels que le programme de privatisations, la 
bonne exécution du programme de gouvernance, certains repères structurels dans les 
domaines des infrastructures et de l’environnement, la révision du système judiciaire, la 
réforme du système des marchés publics et l’accélération du décaissement des fonds PPTE.  

L’intervention de l’Union européenne a pour but d’appuyer le gouvernement camerounais 
dans la mise en œuvre de réformes économiques et de sa politique de lutte contre la pauvreté 
au travers du programme d’Appui à l’Ajustement Structurel 1998-99, d’un montant de €25m 
et entièrement décaissé, et du Programme d’Appui Budgétaire à la lutte contre la pauvreté 
d’un montant total de €19,5m. Ce programme a vu sa première tranche ainsi que la tranche 
flottante décaissées en mars 2003 à la suite de la levée des dernières conditionnalités. En 
revanche les conditionnalités relatives à la seconde tranche restent insatisfaites. Parmi celles-
ci on peut citer l’approbation des lois relatives à la décentralisation, engagement du 
gouvernement dans le cadre du deuxième secteur de concentration du 8ème PIN. Les futurs 
appuis communautaires dans le cadre du 9ème FED sont également en préparation. Leur 
efficacité dépendra de la capacité de mobilisation de ses fonds par le Cameroun dans le cadre 
de ses procédures nationales. Une étude sera entreprise courant juin afin de préparer deux 
propositions de financement (€45m pour l’appui budgétaire et €9m pour l’appui 
institutionnel). Financée par le remboursement de fonds de contrepartie communautaires, la 
Matrice de Mesures correctives a pour but de contribuer à l’amélioration de la gestion des 
finances publiques à travers une série de mesures telles que la réforme du cadre juridique et 
réglementaire, la mise en place de la Chambre des Comptes, la réforme du contrôle et de 
l’audit interne et le plan d’action sur la chaîne de la dépense d’investissement public. Elle 
s’achève fin 2003. 

 

Perspectives pour le futur 

En ce qui concerne la programmation, la proposition de financement du projet de route 
Ngaoundéré Garoua Boulai (€80m) devrait être présentée au Comité du FED au 2ème semestre 
2004. Le dossier d’appel d’offres de l’étude de faisabilité était en voie de finalisation fin mars 
2003. En ce qui concerne l’appui budgétaire et institutionnel (€54m), une étude va être 
financé en 2003 afin de présenter deux propositions de financement distinctes en novembre 
2003. L’instruction d’une partie des enveloppe société civile (€9m) et thèmes transversaux 
(€10m) va être menée en 2002.  



ddrraafftt  rraappppoorrtt  ccoonnjjooiinntt  22000022      

 
 

 
 

I:\Operational Review (EDF9)\Cameroun\Final JAR 2002 - Cameroun.doc 
  

35

 

Efforts entrepris pour l’accélération de l’utilisation des reliquats des anciens FED et pour 
l’amélioration des indicateurs 

Sur la base des prévisions effectuées et des reliquats existant, il est possible d’évaluer les 
reliquats des FED précédents fin 2003 à un montant de €5,9m (€3,9m de reliquats déjà 
existants + €2m suite aux dégagements prévus d’ici fin 2003). Les reliquats existants et les 
sommes dégagées d’ici à juillet 2003, date d’envoi des propositions de financement appui 
budgétaire et institutionnel 9ème FED, seront ajoutés à l’appui budgétaire ce qui permettra un 
décaissement rapide. Un dégagement d’un montant encore incertain (une réclamation a été 
déposée par l’entreprise dans le cadre de ce projet et le montant du dégagement ne pourra être 
connu avec précision que lorsque l’Ordonnateur National aura négocié avec l’entreprise) sera 
effectué sur PIN. Les fonds ainsi dégagés devraient permettre de compléter le financement, 
probablement insuffisant, de la route Ngaoundéré Garoua Boulai prévue dans le cadre du 9ème 
FED. 

En ce qui concerne l’amélioration des indicateurs, une analyse des indicateurs inclus dans 
l’annexe 5 de la stratégie pays 9ème FED a été effectuée d’après les critères suivants : présence 
de l’indicateur dans le DSRP ou les stratégies sectorielles, indicateur clairement rattaché à un 
objectif dans le cadre d’intervention, indicateur clair, précis et mesurable, fréquence de 
l’indicateur, existence d’une valeur cible pour cet indicateur pour 2004 et existence de valeurs 
pour 2000-2002. Sur la base de cette analyse, il convient de relever que certains des 
indicateurs choisis dans le cadre du 9ème FED ne sont pas utilisés par le gouvernement 
camerounais (notamment en ce qui concerne le taux d’exécution du budget en 
ordonnancements). D’autre part, certains manquent de clarté  (dans le domaine de l’Etat de 
droit) ou leur lien direct avec le cadre d’intervention n’est pas clairement établi (climat 
d’investissement et justice d’affaires). Enfin un certain nombre n’a pas de valeur cible pour 
2004. Sur la base de cette analyse, une réflexion est actuellement en cours pour réviser ces 
indicateurs en tenant compte de ces critères. Un comité de suivi des conditionnalités de la 
deuxième tranche de l’appui budgétaire 8ème FED (8 ACP CM 26) a été créé par 
l’Ordonnateur national. Sachant que ce comité rassemble tous les interlocuteurs concernés par 
les indicateurs du 9ème FED (services de l’Ordonnateur national et Ministères techniques), la 
concertation sur la révision des indicateurs aura lieu prochainement dans ce cadre. 
L’Ordonnateur national et le chef de délégation décideront ensuite des indicateurs à retenir 
dans le cadre de la revue annuelle et sur base des propositions de ce comité. 
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